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Qu'un inspecteur de l'éduc;ltion p ulairc, de lajeuJlcsse t d~s -port It

C1l11is' C ll1JC thème d" 1ll0nogrJphie de fin d'éllldc~ celui d la I.(contribution de
;-,"' cié ' ci 'j!e fi la lul"te contre la pauvreté» peut paraîtr malvenu voire

mcongru.

C'est qu'en effet, nombreux sont ceux qui ont Wle vision U11 peu trop
restrictive du champ d'intervention de l'inspecteur de l'éducation populaire, de
l;l.ieun se et des sport~.

Pour ccu x là, l' inspectel1 r de la j cunesse et des sports ne peut se mouvoir
que dans son cadre naturel qui se trouve être les deux départements ministériels
qui ont charge d'élaborer et de mettre en œuvre les politiques nationales eo
matière de jeWlesse et de sports et leurs services extérieurs qui se trouvent être
les inspections régionales et départementales de la jeunesse ou des sports.

éfemlre cet c th 'sc c'e~ ~llltcIli' (ue 1 é :ucation po~ ulc11r~ se limite a
1 :,·tiIm lioll ~ociü-'~dllcative dispcnsee dans les inSlitutions de jeunesse ou de
sports,dans les diff0rentes col1ecti vités éducatives ou dans le mil ieu 3. oeia if
Jeune.

Il est heureux que l'on s'accorde de plus en plus il. vouloir sonir des
~clltier. battl 1:-; , à considérer que l'édl1C:ation populaire couvre totlt le champ

ci .1

ans c rte mouvance, le profil de l'inspecteur de l'éducation populaire de
la jeunesse et des sports l'autorise à s'engager dans les organisations non
gouvernementales, dans la société civile, en un mot dans le mouvement
associatif pour participer à l'encadrement et à l'animation de nos populations,
olltribuant ailLi;) leur promotion, culturelle. économique et so la è

-'ettc l~ndan '1.; a démarré avec la présence de plus en plus affinnée
d··inspeCktlf~ de ,. JeWlesse et de sports dans les champs sociaux sénégalais

Ainsi leur présence est-elle remarquée dans les ONG de promotion de la
femme, dans les organismes d'accompagnement vers l'insertion 50cio
économique ries jellnes. dans 1 . associa 'ons à vocation s orti\'e el l ou
(·'.litllr"') c, da IS le 1110l!V~mcllt de f) n 'ct'on des Cl son li),ltC.ur-;.

:l si.l lSkil1~llt nous avons choisi de traiter du thème: « cOlltributioll dè
la société à la lutte contre la pau'vTeté : l'exemple des associations sénégalai:;es
membres de CIl Ole» c'est que nous militons depUIS plus de dix an_ dans k
mouvement consommateur et à la tête d'une de ces associations.



Le mouvement consommateur sénégalais se fixe comme objectif
d'infonner et d'éduquer les consommateurs pour garantir leur protection.
Cette tâche qui était loin d'être simple ail départ, s'est complexifiée d,puis 13
li ~ralisa ion en mati' r économique 1111~l\'en L en 1C)92.

Sïl feu c\)ntillucr de se mobiliser pour promouvoir les droits des
consommateurs, il y ta lieu de se déterminer pour définir des priorités. Dans le
contexte social actuel d'un pays pauvre très endetté, on ne saurait agir dans k
champ social sans intégrer les programmes de lutte contre la pauYTeté.

tre sOtlci J~té de montrer dé1l1s c('He étude que le.:' )rgani -;1tlOns
Sé:1~~< iaisc 111 mbr .- de Cu Ole Ollt te II ~ Clvec d s j)ft me"" di\"(~rsI,;;Si de jouer
kur r~k .\ ilS C tte quête d'assurer le respect des droits fondamentaux du
consommateur, sîoglllièrement le droit à la satisfaction de certains de ses be oins
essentiels qui i.ntègrent sans nul doute les stratégies de lutte contre la paU\T lé.
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{( De tOIlS les fléaux qui entravent le développement izumain, la pauvreté
est le plus répandu. Elle prive les individus de leurs droits les plus
fo ,da11lellfaux et empêche l'humanité de tirer partie de lellr {alet/l,

( ,. .) La pau 'retri contribue aussi Il agg, m'er tOllS les dangers Glnquefs le
genre l/fil win doitfaireface (la maladie, surpopulation, crime et conflits) et
les rendplus diffiCile à combattre. C'est pourquoi l'élimination de la paul.-Teté
est et doit être tlne tâche prioritairepOlir les nations unies, »1

Sur les 6 milliards d'habitants que compte actuellement la plancte, 2,8
milliards. soit presqu la moitié, vivellt Jvee moins de 2 dollars pm JOLI çt 1,2
mllliarcl ont l1loîns d'un dollar, j ur.J "ur vi\ ", 56% d~ habitants du monde
'Ii d 'vçloppcment ne disposent pas d'installations d'assainissement les plus
élémentaires près de 12 millions d'enfants meurent chaque année avant
d'atteindre l'âge de 6 ans, plus de 800 millions souffrent de la faim,

Or done la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme proclame en
,( 1 a ,['cIe 25 :

louf/! personne () droif à //JI Jl/veu , de l'ie qtJ..1,"mll pour us'\'l1rer ,'Q santé, son
i) ln L;ir ." ('("C( dt" ,ml mille. notamment pour l 'alimelJlnlinn, l 'hahil/eme!1l, 1)
logement, les SOIl7S médicaux ainsi que pour les services SOCWIiX n h.'essUlre,\ ,
elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladies. d 'invaliclllé Je
veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de
suhsistance par suÎte de circonstances indépendantes de sa \'olomé ",»

Il) a Il li de sc Iil)l iliser r')L1 C()l1tr~r la Pllll\Tdé, 13 faire rccliler et
,), l'cr,' ri 1" raehqu r.

Dans ce cadre, certai ns pays ont enregi stré des resu1ta ts proba Tl lS, C' es t le
cas de la Chine,de J'Inde, de Taiwan et de la Corée du sud,

Il st r con 1 que des moyens e '15; "nt, our (. uc 1 ~. ê:;tllta._ 'i C!::.'l~ ré
(':1 la 1l1Dti~re puissent ~trc étend l' ;1 1\: l,-cmbk des pc ys pJll\Tt:S à-:: la planelç.
l,l'L' du s .mmet mondial pour le Développemeot social qui s'est tenu à
Copenhague, au Danemark, les gouvemements ont pris l'engagement de réduire
de moitié la proportion de la population dont le revenu est inférieur à 1 dollar
par jour à l' horizon 2015,

POllr ,'C fair " des strategi s d des 1Jan,' ont été élab' r"'5 e de.;; ac 1011

'[,; ,':,c:.

1 Koffi Arman : ln Rapçon du PNUD sur !;) p<ll1\Tcté (1998)
:~



!l ~'agit d'i ï "2 15 d:élil11ind cnlr a rc: re~tr;me pau\T"'lé et la faim.
d" 0 S UI' r me édu ation primaire pour tous, de réduire la mortalité des enfanL
de moins de 5 ans, d'améliorer la santé matemelle, de combattre le VIH J Sida.
le palurusme et d'autres grandes maladies, de mettre cn place un partenariat
mondial pour le développement.

is il est rccol1f li Ijue celte c.roi.~nde contre la paU\Tete ne peut reU-'1
S ilS UI t.: implication des COl11mll 13Uks ck bas,-s, y ccmp is les P<]lJ\TCS CllX

1l( 1 - Il 0, pour. c faire, doivent s'organiser et renforcer leurs capacités.

Autrement dit, la participation de la société civi le est essentielle dans la
lutte contre la pauvreté.

Ccla e~ 1011 Sç île n..:nl admi JT1ni~ ;IlL si pr ne par (; PN UU cl .
(,iilll1lL:llclLlté d'Aide au d~\'clopr·:;nJ "Il . I.cs état.· t "'Ildiciair _ dt: l' ide
pu' diqllL. dé 'el pell1ent en sont maintenant acquis.

C'est ce qui explique par exemple que le nouvel accord de partenariat [,1

ACP communément appelé « Accord de Cotonou )} signe le 23 juin 2000 cntr
les états membres de l'union européenne et les états d'Afrique des Caraibes ct
du ")nci ïque il .si~l pm1iclllièrClllcnt ;; Ir le rôle déVllll à 18 socie é ci\'i Jan,
];. illl. èll 'lIvT del'é!'clrd.

Ainsi t'article -l de l'accord, précisant les acteurs du partenariat stipule
que «les partis reconnaissent le rôle complémentaire et la contribution
potentielle des acteurs non étatiques au processus de développement. A cct eOei.
confonnément aux conditions fixées dans le présent accord, les acteurs non
ét(\tiques. selon le cas:

Son infonn', et impliqués dans la consultation sur les politiques et
strat0gies de coopération, et sur les priorités de la coopération, en
particulier d.an.s les domaines qui les concernent ou qui les affectent
directement, ainsi que sur le dialogue politique;

Reçoi vent des ressoll rces financières, slIiv(lnt les cond il iOI1- (ï\eL·s d no. L..
l·ré~\..\1 ~ccorJ. -:n \"lIC d'<lppu.\;r ks pmc ',su, de dé\cl~ I1pemcnL 1 al ~

sont iil liqués dans la mise en œuvre des projets et programmes de
coopération dans les domaines qui les concernent ou ceux dans lesquels ils
possèdent un avantage comparatif

Reçoivent un appui pour le renforccment de leurs capacil .s dalls _
101 HlIll .. enlie]!1 S <..:11 vlIe d'Cl 'croître leurs cOl1lltenccs. en particulier en



ce qui concerne l'organisation, la présentation el la mise en place de
mécanisme de consultation, y compris d'échanges et de ialoguC': et d le
b Il d> rromOll\ oil' cl s alliaI Ci.,S t t1iéglc lies. :.\

1s'y (ljauk qu'il est aujourd'hui admis que la politique des
consommateurs fait panie intégrante de toute politique de développement
économique et social.

L'adoption des prir cipes directeurs des nations unies pour la protection
J~ cc l'\sommat lIr..: en utteste 3V31)t ql C l'accord de Cotonou ne le r~allinne èll

.i) (Ir i 1 5] intitulé « politiqlle des cOllsomma ~lIr: et proll2ction de la santè
\ks CCII l matcH .;: ».

Le Sénégal est considéré comme disposant d'wle société civile de plus en
plus organisée, de plus en plus entreprenante, qui se pose comme partenaire
incontournable de l'état en matière d'élaboration et de mise eD œU\Te de
Pl liti(Jl.l s de ct· 1 Jappement économiCJue et social, de développcmcn J umatn,
cl ' 'riO! '- nous dir .

Au sein de cette société civile, le mouvement consommateur lient une
place non négligeable bien que souvent méconnue. Les associations de
consommateurs font assurément partie des organisations directement
impliquées dans la lutte contre la pauvreté.

11 se pas'" alors la question ùe s,l\"oir comment les associations
,-('n' g'l , ·ses ( c consommateu rs qui appartiennent à l'organisation
internationale des consommateurs contribuent- elles à la lutte contre la
pauvre?

La description de quelques expériences simples développées par ces
associations devront aider à apprécier leur contribution dans ce secteur.
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e üD LOGIE

A. La RECHERCHE DOCUMENTAIRE

Dans le cadre de la revue docum ntaire liée à notre è u e, nou_ 3\' n.
Cl\I,.,uJl • J lu i "ur- ~ )UJ'Ct; .• olen jel cs Jll1fonllati 1 . C' _.st a'nsi qu' nllUS nu

, '.'l11l11C:' rc';lldl1 <":u G<?ntr - dInfonnation t;l ' documentation du sow- bureau
tr l'': l'ri lU~ de r Ollcst et du Cel1(Te de consumers interna1Îonal / Or ....anisation

intemationale des consommateurs ( C.I / O.1.C ) sis à ]a villa 8651 SlCAP
SACRE COEUR II à Dakar, de Enda-Tiers monde à la rue camot à Dakar, du
conseil des organisations non gouvernementales pour le développement
(CONGAD) villa nO 3029 SlCAP Amitié Tà Dakar. du CcntTe d'ln~ nnations
de, N lii)!l' Jnies (Cï 'U ) au 10 dt,,; 13 Ill":: de Th nl1 à D8km. du prl gramme
dc'~ J Ir lit n . Uni s 1\ ur le D(;velop )\,;11 ~Jlt l PN D) ail )c étol.!e de l'immeuble
hl. sa

Ces descentes dans les centres d'informations et de documcnta!iolls
précitées nous ont permis de glaner de nombreuses et importantes informations
contenues dans des documents consultés sur place ou gracieusement mis à notre
disposition par les responsables des dits centres.

B. LES EN RET El S

Les entretiens que nous avons eus dans le cadre de notre étude se sont
tenus principalement avec les leaders des associations de consommateurs qui ont
eu à initier des actions dans le cadre de la lutte contre la pau\Tcté.

11 .'·a~-s~aiL a\~;c eu\. d'invcl1 ori rIes projt"t-- élab r~ .. de <infa m,"r ~ur

ln laçon dont j]" ont ',té conduits et Li tUller ct· cn mesurer 1Împact SlIr les
pu )I.lla Ion' b~n-·fjclaires.

Nous aVODS par ailleurs, consulté des responsables d'organisations non
gouvernementales (ONG). C'est ainsi que nous nous sommes entretenus avec
des responsables du CONGAD particulièrement impliqués dans les stratégies de
coordinat ion des actions de la société civile dans le processus du développement
pa li 'ipéltifaux côté" (Ir..:s alltrosactcll . de.:: ~ecte\lrs public~ et pri\'~s ainsi que

c Ja.n~Jl~ ires finallciers, pour lu ter cOl1tre la 1 u\·rct~.

La structure paJTajnée dans un premier temps par le CONG.AD a éte
nommée« cellule nationale de la société civile pour ]a bOnilC gou\'emancè: et la
lutte contre la pauvreté» et a décidé dernièrement de prendre l'appellation de
«C llecrif llationcll de la ciété civile pour la lutte contre l' pau\Tcté li

(Cf LLP. L- ).

)2



Les religieux ne pouvaient êlTe en reste si l'on sait que les points de qle
des religions détenninent beaucoup d'acl s de consomm""'{ioil. C' èS pOllIqu Î

nOliS ;l\'onS recu il1i au"pr~s d'lin l:'131Jhl oguc qui. plus c'\l. .)·cst spécialise sur
k:~ qll . t' L 'con miques dans l'islam. un CeI1aill nombre de positions par
rapport alLX problèmes de consommation tirées du Coran et de la tradition du
prophète Mahomet (P.S.L).

Un professeur de l'TNSEPS qui s'intéresse aux questions religieuses
singulièrement de l'Islmn nous Cl fourni des indic<ltions précieusc- ui ont affine
1." rc '!ler 'he~ lIr le con. u tér' ~11?" d)1 " le Cora,'1

Chapitre II: Intérêt et limites de
l'étude: L'émergence d'une société

iv 0 e J Jo ci ilte.

L'étude que nous entreprenons devra contribuer à mieux faire
appréhender le rôle de la société civile cn tant que pôle altematif de l'Etat. . n
effet, en la faveur d'un certain nombre d'opportunités qui._ . ont présent' e
ch :$ ll o,)lre PCl}'S cl qUI 1.)111 nom insl:tUfatÎ)11 d'une démocratie m Jltipanisanc.
ï ..'l~ti\'c liberté d' \.:prc. sion et J' il. ·oeic ion, déscl1gagelll~nt de i' Etat de
C' J'IIS :>"CtCIIf llot31nment économiques, accroissement de la pauvrete qui
appelle à des initiati ves individuelles et collecti ves pour contrer puis rai rc
reculer cette pauvreté, le mouvement associatif s'est développé et s'cst mieux
organisé pour participer à cette lutte.

L\:tude pCI mettra Sl1ltout d J1H nt <.: que l.....s a'sociati Ils de C()ILOmmalè -fS
f(~nt <1l1i il1té~rant(~ d ,la ocid,j ci\'ik. qu'clles (0i1dcIII le lrs actlons sur des
.l Il'leil r~ in CI l<ltit")!1alemcnt reconnus, et qu'elles capitalisent Ull certain nombre

d'expériences enrichissantes et probantes en faveur des communcHltes de a e::i.

C'est maintenant admis, la plus part des partenaires au développement
préconisent une démarche participative qui responsabilise davanlag~ les
l êl1éfici· ire. 1 e~ Plc)~ Illmes et il1~t(]\In: llll clima d confi,lIlc d n u\
('_·I11<IH.:ht ct ,J1LSi pdrwr. c ~ar '-'. alllont<: publiql cs qui rvllt tout pour
i·~:plit IJ!-I' hl ~\ciCt; civile qui, l1laintenant, participe à la formation des
populations, à l'élaLor8tion et à la mise en œuvre des projets de développement_



Dans W1 processus de bonne gouvernance orienté vers le developpemèOl
humain il est important de faire ressortir la contribution de ia société civile dan.
la lutte contre ]a pauvreté.

Cependant l'éttl L:, en se confinant au mouvement consommateur cl à
ï int~nètr de ce mouvement aux sc des :.1S ociatiorL- de C lsommateurs
.~m rc de conSUlners intemationaV Organisation mondiale des

consommateurs, ne présente pas un large panorama de la socÎeté ci\·iJe.

Cela s'explique sans doute par la nature du travail qu'il faut placer dans le
cadre d'une étude monographique qui n'est pas lm mérnOJre encore mois une
f' i? vise donc j cond lÏre une rech rc Je sur lin sujet précis relati '·ement
1"'::'1"'].

; !



EUX EME PARTIE :
DEfLî '1 1 15 ',C1:RTAIl\S COI' EPTS ET PROFIL DE LA
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Chapitre 1: Définition de certains
concepts

A. Evolution du concept d soci r , "'iv'l .

L- xpression «Société civile» est apparue en français dans une traduction
a partir du latin d'un ouvrage de Luther au milieu du XVIe siècle. Des
phil sophes et penseurs des XVlle et XVDIe siècles l'ont par la suite utllisée.

Il en e ainsi de J'écoi om:slè angla·~,.Jo. .\.:\1 S~nTI-1 qui. 'ID -on Oll\ r' '~\:

,~ . Recherches sur la nature et les caus ''- de a riches. c: <.le:; nations >::
ëlabore 52 theorie d'une distinction fondamentale entre le politique et
1" éc nomique autremeot dit entre l'état et la Nation qui constitue la « société
civilisée» ou « société civile ».

ADA"I S:\HTH considère que l'état est tUl ensemble institutiolllicl ('1

hiër [chis~lli prO\ic.J11 <.' I"an~i nne ,oei Il ~~('ca!e él\CC SOI1 )rpnlli ati<lJl
fondëë: sur 1- ~:\lS ènce d' rdres ('t de CaSl(;S ,alurs que la:. i 'l' ciVl "OU n ior
ou ociété moderne réside dans les rapports fondamentaux engendrés entre les
indl"idus par les activites du commerce et de l'industrie ,Mais, en réalité, le
concept de société civile revêt plusieurs acceptions selon le contexte socio
politique el économique dans lequel on se situe,

. insi pour Aristote. la -o<.:i~t· lvile ( uïl apfl.;lle aussi <-:. C0mJl1Un:111t~

politique ..... > ('-1 une des foml 5. parl cu i;; (::::; . ')rganisntÎon de 1 -0 'jd.l'

hUID a.ine, Ceue l'affile ct' organ.isation est cLiflërcIJte de 1a famill e fo adée sur les
liens de sang et du peuple qui est la fonne d'organisation propre aux barbares, à
C-êLLX qui manquent encore d'humanité.

SAI1\T-AUGUSTlN, quant à lui observe lIne nette distinction entn: cc qui
rr::J"yc du divin e ce qu' est J'a, anage de rh mm,;, entTe la c'l0 Je Dieu et la
s iet~ t rrc- rc. 1 S,iP"i ation "-'l1lft; ces dClI:\ l'mités élant conse uti\.' au p 'ch~

ori~1nel, qui d conduit ~I la déchéance d'ADAJ\'l et d'EV 1" qui, du paradis, ont
été précipités sur terre. Cependant pour Saint-Augustin toutes les sociétés
politiques ne sont pas sur le mème pied; celles qui cultivent la paix et mettent
cn place les dispositifs permettant de contrer toute volonté de domination étant



sans conteste les meilleures. Ces dernières sont appelées « République » et
Sè confondent à la société civile.

HOBBES pose la société clvile comme opposée à l'état de nature. En effet
pour lui la société civile combat l'anarchie et prone l'homme èH resp 'Ci~;l:t k'
1ibertes indi vi dlIè l1es.

ROUSSEAu reprend la thèse de Hobbes mais soutient, contrajrement à ce
demië:f, que J'état de nature est enviable parce que source de paix, d'harmonie et
vie heureuse. Pour lui c~est plutôt la société civile qui est corrompue est
dé§..rradante.

Chçz HEGEL ré!?t .sc JifTcrcnciè de la ~ociétG et miew:, JI fondè
l'ex JSlencc; dl: ctlle-c j .Id Société ci vi le C01btî t u~':: le lieu où lès indi\' idus p;il' le li:

uavaiJ, (herchent à satisfaire leurs besoins, dans un cadre organjsé , régi par des
règles) sans lesquelles \a société déclinerait et retournait à l'état de nature
synonyme d'anarchie. Pour Hegel c'est J'état de droit qui permet l'existence de
la société civile.

:'-1ar,; i' çnd le c0nlrc pied de Hctr"ll' \'nj ",i(kr~ que b sOL·ide ':1 ··l~ \1, n~

son' \ olution historiquc- marquèe par Ull,,' lutte interne el1lre dllTércmcs fi" 1 ge~

la composant, doit engendrer des classes sociales différentes qui cherchent
chacune à dominer économiquement et politiquement les autres. C'est dire que
pour Marx. l'état est un instnlment de domination d'une classe sur une autre.

GRA~fSCL de son côté considère bien la société civile comme l'cl1,;ernblc
des institutions garantissant « l'bégéolOllie id 1 ologîque de b classe domil1ank
»l1l~is pë:nse qu'elle n'est pas toujour~ opposee à l'étal d petIt même
consrituer un appui pour ce dernier.
L'ëvolution historique du concept société ci vile montre bien les variations de
sens selon la période et le milieu social. Mais on peut a:ffi.rmer que la conception
contemporaine de la société civile la situe « entre le prince et le marchand>
entre l'état et le marché».
En d-autres ternies la société civile peut se dëfinir selon B.BARBER comme«
le domaine indépendantoù 12 sOcJété civile s'exerce librement, à Pabri de Joi
souveraineté tant de Pétat que du marché» constituée d'associations de
toutes sortes « caritatives, religieuses,syndicales ,sportives, etc. . La société
civile constitue dans. un cadre d'expression qui se veut Wle altemative à l'action
politique car elle ne vise pas la conquête politique mais se pose comme
pourvoyeuse d'idées nouvelles.
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Au Sénégal, l'association est régie par la loi nO 66.70 du 13 jui le ((}()
portant code des obligations civiles et l'on ercialcs, modi lee par la I.ni fi:'

68.08 du 26 mars 1968.
Je code des obligations civiles et commerciales défin.it ainsi l'association: «
clest le contrat par lequel deux. ou plusieurs personnes mettent en commun
leurs acthités et au besoin certains biens dans un but détermÎné autre que
Je partage des bénéfices».
L 'anicle 821 dudit code prévoit un décret d'application pour précis T 1.' ',:ùnc-;
cUspo-itions el obligCltiollS ap1!icables JI!.'\ 'L~ociatiolls d\~dlllatioll populaire ('1.

sp ni\'(~ ainsi ~u' aux associatiOlls acar<_ct' re culturel, .e t le décret nO 7(i.40
du 16 janvier 1976 qui fixe les obligations particulières aux...quelles sont
soumise ces associations.

Ainsi J'article 2 du décret nO 76.040 définit les associations à but
d'éducation populaIre comme« les groupements consacrant J'rsscnti ('
leurs acti ..ités à l'épanoui '5('1 ent de la p " onne hu aine sou - .:es
différents aspects cn vue d'une inserli Tl consciente et cff! a e ùalls L
société ... ».

S"il est Important de reJevêr l'existence de deux autres textes
rë9.lementau-es, le décret nO 76.199 du 17 février 1976 fIXant les conditions
d'octroi et de retrait de la reconnaissance d'utjJjté publiq :lt·
associatÎons et le décret nO 89.775 rIu 30 juin 1989 fixant l',':) motJalités
d'intervention des organisafions non gou, \ '. t'menh le.':' (O. . ) ill?!~!l

cep",ndant dire que le C.O.C.C et le dé ret n076.04D cOllstitllent c;n vérite les
textes de base qui organisent la vie associative dans natTe pays.

Cela es! tell"ment \-Tai que l'article premier du décret nO : 76.199 stipule
que: « ne peu',cot obtenir la reconnaissance d'utilité publiqUl' que les
associations régulièrement déclarées ou autorisées depuis ;lU moins· e L'

ans ». Il e.l .~CSl de 11\~!Jle Ju de l'et r(- dJ. 7,:, dont l"arlÎcle pr'Jnlèl' :'Lip\tI~, ljt:-.:

<des organisations non gouvernementales au sens du prél:e,~décret Ci-3pl'è~

désig-nées ONG, sont des associations privées régulièrement déclarées, à but
non lucratif, ayant pour objet d'apporter leurs contributions au
développement du Sénégal ct agréées en cette qualité par le gouvernement.
Il en '-existe deux types :

Les 01\G é-trangères ~yant une antenne permanente ou semi
rermanclItc' sur le ter j oirc nati(Jlltll ;
Le:-:; Ot\G nationales ».

Autrement dit la reconnaissance d'utilité publique et le statut d'ONG reposent
sur l'enregistrement en tant qu'association.



B Définitions de la pauvreté.

Il e~t (l\'mis que définir la pauvrete: est lIIl exercice ditlïcl!e du fait de la
\'anabilité du thème et parce que c'est Me notion qui recouvre différentes
dimensions.
C .est pourq llO i, po ur la cerner plusieurs défini ti ons sont proposées.

Ainsi, certains considèrent qu'être pauvre c'est être incap3ble
d\<ltteindre des normes établies pour parvenir :l: un bien être sur le plan
économique ct social mais aussi sur d'· litres plans.

La Banque l\londiaJe la définit comme une situation de dénuement en
termes d'opportunités économiques ,d'éducation, de santé et de nutrition
caractérise en outre par l'absence d'intégration dans la société et
llinsécurité.

-'Iane Thérèse Feurstein pense Clue «être dans la p3u',-reté signifie
avoir besoin des éléments indispensables pour rester en vie et en bonne
santé »).

El1e trou \'e par ajlleurs qu'il existe plusieurs types de pauvreté:

La pauvreté héréditaire transmise par les parents au~ enfar is ;
La pauvreté temporaire provoque par les hasflrds ct les circonst nce:,
de la vie Tremblement de terre, typhons, sécbcresse, guerre, exode des
réfugiés ).
La pau..... reté absolue dans laquelle les gens sont dépourvus des produits
de base les plus élémentaires (nourriture, eau, abri, la terre, le travail
et la sécurité des personnes ).

Ceux qui souffrent de cette dernière fanne de pauvreté sont k5 ({ p!llS jJr. n'i'es
parmi les pau)'res. »

Le rappon sur k développement dans le monde de la banque mondiale
(1996) distingue et définit trois (3) fonnes de pauvretés:

La pauvreté absolue se définit en comparant le revenu ou les dépenses
des persoDnes ou des ménages au..x prix d'achats d'une quantité donnée
de biens et de services ;
La pau\ rl'té relati\'(~ Qn comp;lrant cc ren'nu ;1vec c-clui des autres;
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La pa uyreté subjective, en comparant le revenu effectif de l'intéressé
avec ses at1entes et sa manière de voir les choses.

Ledit rapport conclut en atfinnant qt <dl n'est pas po 'si) c oc dire,
scientifiquement et indiscutablement, qui est pauvre et qui ne l'est pas »).

Le programme des Natî~Un.ies pour le développement (pNUD ) a conçu
dell\ en notions intimement liées: La notion de déveJoppement humain,
définit comme LIn processus qui élarbrit le choix des population", IlOt,nl1;h~ll \.'11

tèrJ 1.... 5 de libenç, cL.: i.~l1ité. "'stilllè (ç: . ,i er th.: :tClllll ..;oci<.1. <..:t la otioll de
paU\Teté humaine. qUI renvoir.:: élla pri '1!il))l de cap' .j "s fondall1 n{ak~.

telles qu'une \ie longue et saine. l'accès au savoir et aux, ressources
économiques et la participation à la vie sociale.

Cependant un consensus mondial semble être trouvé{ qlllmt à la définition
de la pauYTeté apartir du point de vue du revenu: une peL on ri> C, L V \" si
et seulement si son niYC;lU IL revenu · t inf'ricur ù un 'cuï de pau Tet'
défini. ce seuil est suuvent défini comme le ïli-'vcau de revenu l'ri deçà

/

duquel il n'est pas possibJe de se procurer une quantité de nourriture
donnée,

Cette fonnule est d'autant plus commode qu'elle permet de suivre les
prof.rès réalisés dans la réduction de la pauvreté.

.~u Sén~gé1 {( le s" il cr· ")'i u\Teté, en cr .les de lépe ,C,' alim nta' rc .
est évalué" en 1992 a 3.324 F cfa par habitant et par mois alOL que la
dépense moyenne des personnes pauvres se situe 2.277 F cfa, soit 32 % en
dessous du minimum jugé vital pour la satisfaction dit besoiœ.~ calories» 2

C - DEFI ITIO.~' D CO S Ji lE ISME

Le tenne «consumérisme» est relativement nouveau., probablement
formé par les milieux d'affaires pour décrire péjorativement les activités des
défenseurs des consommateurs qu.i, à l'intérieur ou en dehors des milieux
ofliciels, tentent d'agir pOill rétablir les déséqu.ilibres du marché ou pour
rédui.re les résistances des hommes d'affaires qui refusent dt p ndJ '\
c-mpte les ré'l .matiens de:> COIlSOJll111~llCUr:Ç ct de ,tisl~ ire kurs besoin:;;.

: !Il programme- de lune comre la p::uJ\·Teté. Stratégies et élément de programme d'actions. M.inistère
/'2 r é-c nomie_ dG'S fi nances et du plan. Direction de la plani ficarion. Décembre 1997
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C'est relat\'emel t récemment que le mot a bénéficié d'une cenaine
r sp ctabîlité.

Certai.ns milieux de consommateurs evitent cependant il l'employer à
cause du sens de «style de vie gaspilleur» qu'on lui associ t pr'rè 'II

utiliser l'expression «le mouvement consommateur ».

Le consum~risJ11e est donc assimilable au concept de protection des
consommateurs.

1. Définition du consomma! ur

a Loi TI délc. ur Ja prorecllo11 e 01 "Olnnn l 'UI:-; CIl l Ir' Jl • eLlb 1"-:1,.'

sou- l'égide u bureau régional pour ]' Afrique d Cli Ole dé mit le
consommateur comme:
(( Toute personne qui achète ou offre d'acheter des technologies ou services
pour des raisons autres que la revente; mais reçoit ou utilise des technologies,
des biens ou services pour lesquels il y a déjà eu paiement Oll une profi es.oe de
paiement., un paiement partiel Oil une prOllPsse de paiement ou. SOllS tout
au(re système de paiement dijJérenf .
Loue ou se procure des technologies, biens ou services pOlir lesquels, il y a
déjà eu paiement ou Cille promesse de paiement, lill paiement partiel ou SOliS
tour autre système de paiement différé, et ille/ut tout bénéficiaire autre que fa
personne qui les loue ou se les procure lorsque le bénéfidaire est approuvé
par le locataire ». J

~. lJ~finition du droit de consomm. teur

Le droit du consommateur vise la protection du citoyen demandeur,
acquereur ou utilisateW1 de services.

3. 1,'association de .

Elle ~e définit comme:
«(fOuIe organisation cOllSfi1l1ée de consommateurs qu'ils agissent
individuellement ou en groupe et dont le but est de garantir ou faciliter la
protection el la défense des cOllsommateurs et proftUJuvoir l'information,

-E.d. ROAF. juin J997



l'education et la représentation du consommateur ainsi que le respect de ses
d · .fTOIts ».

CHAPITRE II: SITUATION
ECONOMIQlTE ET SaCrA E ET

.ETAT ~ L· A
SENE AL

A - SITUATIüN ECONOMIQUE

En 1999, le Séné lnj avait une POPUI:llioJ! de 9,4 mill·ons l'habitanb;1 .
li 'JlX d-a cr issemenl de 2) ''io\'an.
Le revenu mo~;en par tète d'habitant était de 510,07 $ us contre une moyenne de
~90 S us pour rAfrique subsaharienne.

Il faul toutefois remarquer qu'en 1960, le PIB par habitant du pays était
supérieur Li celui de la plupart des pays d'Afrique et même d' 1 ·h..: .• I"[~t ( al"
exemple de la Corée du sud ).

Jusq u· au début dçs années 90 l'économie sénégalaise était caractérisée par
de faibles niveaux d'épargne et d'investissement, des revenus décroissants et
une faible intégration régionale et globale. Cela a conduit à l'admission du

énégal parmi les pays les moyens avancés (pMA ) en Avril 2001.

La structure de l~! production est ll1arqu~ç par IJ prédol' inance du secte\lr
d\..: :''':r\.. ~ ui rL:pr' :cntent p ès d~ 57~o du 1J13 en 1994, a]ol".- que 1 s~clelU

primaire qui occupe 60% de la population contribue à la formation des richesses
nationales pour seulement 18%. La part du secteur secondaire est du même

~ordre (17%).-

B- SITUATION SOCIALE

: Ibl,j~

ë\al ion La - ll!200n dl! _. ëgal - S~ Slème des NJlions Unies. sep. 200 1
22



a deIJl3!l ç sociale au Sénégal est J'orte çj COfUlrüt Ulle croissance
régulière du fait de la pression démographique, de la jeunesse de la population et
de ]' '\' Itllion du statut des femmes.

La faiblesse de la croissance économique conjuguée aux effet- c;;;
polili ue. d'as aini -ement de rééql1ilibr de- compt . macroéc n mi ll" . ;.

conduil à de '. ici 5'- ciau.\ '.' lus Il plll~ IPl r .s.

L·es ditTérents indicateurs sociaux disponibles placent le Sénégal à un
lli\'eau inférieur à celui de la plupart des pays d'Afrique subsaharienne.

-11 effet les taux bruts de scolarisation et de l'espérance d vie 0nt rlu
faibles el le taux d analphabëtisme est JIu 'Ie\'é. L'indi e synlh~tiqLJ . de
fêcllTlditè ~ t ênc rc ~k é el It.; I<.lUX LI: lllpl Lks collln.H,: ·ptt!· est Irc~ biidc,

L'espérance de vie à la naissance ( 51 ans ) est inférieure à celle des pays
dè la tranche inférieure des pays à revenus intermédiaires.

El dépit des efforts consentis, ces déficits restent préoct:upant au niveau
de la illHé el de l'action sociale. de l'éduation et de la formct'oll de re lploi.
de ras ainisscrncnt -.:t dl cadoL: ....Je vie.

c- E;,\VIR00:;\fEl\-fEi\T ET CADRE DE V1E~

L'augmentation de la population urbaine et sa pallpéri~:llion croj'S<llt·

onl eu de-' effets négatifs sur . nvir nl1. ment t l'améllag ment adéquat d
c d (.; '- \-ie.

La croissance urbaine n'a pas été accompagnée de programmes
consequents d'aménagement et d'équipement des villes. Le niveau d'accès aux
.-enle sociaux de base ( eau potable, égout, électricité, .. ) est resté faible.

Les problCllles ]iés à la gc tian dl,s ord Ife, ménagèr ~, a la pollution p .
Ie- Çaux us~" . d)1ll -tiques CI in lIstn c CülLtitli nt L111t: r ellace pem131 4,,;nk
pour la santé publique.ô

D- CAR-\CTERISTIQUES DE LA PAUVRETE AU SENEGAL
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Le document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP), se
fondant SUI les résultats de la première enquête sénégalaise auprè de, 111 'lag~'

(E5,-\\1.1) qui . une enquêl udgct-C Jl~Omrn8 ion COI ui L; C 1994: rb·d..:.
qu ' la , ' UIccntagt: de p8.uvres E::=,t trt:$ élc\'é au S0négal.

En effet cette enquête situe la proportion des ménages en dessous du seuil
de pau\Teté ( fixé à 2400calories par équivalent adulte et par jour) à 57,9%.

S'il est \TaÎ que l' ESAJ\I II conduite en 2001,à partir du lIestion "IiI'
unifi' des Îndic3kurs ct dé\' 1\ pem t (QTJID) fait apP'1félÎlr lin l' h'r
fléchi semenl Je l'indice de pauvretL qui ~e ~'ltllC <153,9° !'-nqllête allpr':, de,:
ménages sur la perception de la pauvreté au Sénégal (EPPS) effectuée la même
année révèle que 65% des ménages interrogés se considèrent comme pauvres et
~3% se considèrent même comme très pauvres .7

La pauvreté est plus criante dans le monde rural,iJ. plus
sinf.lllièremenl dans les zone--urale du CentTe,du Sud et du Nord ~L t ~

11 nClde <2 dl: je pau\T...:t0 vnn > n zone fure k 1.:1 tre 71~o et ~ 0 0 aloI::: lU 'li}

zone urbainc,\::11t: ,'Mie entre 44% et 59~to .~

Le n.iH'au d'instruction est très faible parmi les chefs de ménages
pau\'res plus de 89% des chefs de ménages du premier quintile (20% de la
population qui ont le niveau de consommation le plus bas) n ) t aucun nive3u
d'instHlction et seuls en\';ro )% ont le ni"e811 J'instmction rin (lir" ,')

La taille du ménage est un déterminant de la prévalence de la
pau\Teté la taille moyenne des ménages de 20% les plus pauvres est de ~lus de
lO personnes alors que pour les 20% les plus riches, est de 8 personnes,l

La prévalence de la pauvreté varie selon le sexe du chef rIe ménage
L'EPPS 2001 ait appamître que la prévalence de la pauvret' serait de 6 /'~1%

che/. k: m .nrlgl.:: d .nl k chef ... :t un 1 ) l1e L.:.~l . 58,8% Il LIes Illél ( ~-:':

jng<::s par un -. f~lllrne.

E, MANIFESTATIONS DE LA PAUVRETE.

Panni Jes individus frappés par la pauvreté, les plus vulnéra \c.' son en\: qui
50nl coupes des circuit leur pcrmett8nt d'accéder aux re~ Otu'c -:s productives:
cet ëlal de fal! conduit 111 luclablemcl1(;1 :cxtr~ll1e paU\Td' ct sÎ riell n'ct rail

D RP.;r.ril 200~
, 1bld(.." 1
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~ 1 pl' n

bascul
\Ibli~.: c mlT1unautairl..:: il s'en~lIlt a ln )lllfC d '::, li':lls ~()CI::}Li:--' \0': h:
ent an- C"Ttaines pratiques répr~h nsibles qu ::>ont:

La violence ~l la délinquance
La mendicit .
L prostitution
Le tr3\ ail ci s
L d~!!r( dati' Il le .envirolln llJ~nt
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TROISIEME PARTIE:

Champ d ~ intervention de la société civile dans] e cadI''' cle la
lutte contre la P}lu\Tcté
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Chapitre 1 : Secteurs investis par la
société civile pour lutter co

pa
La faim, la maladie, l'ignorance constituent les principaux facteurs qui

perpétuent le cycle de la pauvreté,

Pour briser ce cycle il faut nécessairement agir sur les secteurs de Id
nutritioTL des soin.:; de S3ilté primaires, de: ]' ~ ppro\ isiolll1ë:lI)Cnl - J1 eau pot;: ,le Cl

!' assainissem-:n(, de le planification famJ1ia1c, J r éducation dc base.

faire face à la pauvreté à travers ses divers aspects, le Sénégal s'est
engagé auprès des institutions de Bretton \Voods à élaborer un «document de
stTBtégie de réduction de la pauvreté ( DSRP) ». L'élaboration du DSRP est
un préalable pour bénéficier d'un allègement de la dette dans le cade Jl:
!"ini 'ati\C~ renf0rc~e ,~n f(1"eur des P~1YS IJ<1U\Tl;::; très eJlCk1t~s ( )[)TE).

L'objectif \isé par le DSRP est d'élaborer une stratégie de réduction de
la pauvTeté fondée sur une croissance redistributrice et la satisfaction des
besoins de base des populatlons pauvres

C'est à dire que DSRP ne saurait être Paffaire des seuls décideub
politiques. Seul un large c:ons;:;J1SUS obkIlli 101':' cie son élaboration et dan;, k
cadrè de sa mise en ouvre et qui mobiliserait tous les acteurs nationaux el 1~s
panenaücs au développement, pourrait garantir sa légitimé et son efficience.

Chapitre II : Rôle de la société civile
dans l'élabora.i du DS

L'élaboration du D5RP s'est faite en 2001, dejuillet à décembre dans le
cadre d'un processus participatif impliquant aussi bien au niveau local que
Dari anal l' ensemble des acteurs du secteur public, du secteur privé,. de la société
ci\ile cr des partenaires au développement.

La préparation du DSRP s'est fuite en trois piJases :
" -



Line phase préparatoire qui a pennis d'identifier les acteurs de la société
civile, de les informer sur le DSRP et de les sensibiliser_sur la nécessité de
leur participation à l'eloboration du document.
llne phase de conception de la déllarcJ1e dlélabo a ion du OSR ...quj (\
permis d'identifier les activités à mener pour produire le DSRP. La
présence de la société civile lors du séminaire national de lancement du
processus participati f d' élaboratl on dli document a été très remarquée avec
plus de 200 participants.
Une phase d'élabomtion du DSRP~qui a consisté à la producrion d'un
document de base selon différentes modalités .

. /\u niveau national: cinq (05) t-.'Tüupes théma1iques avec en
moyenne 50 panicipants par groupe ont. sur la base de contributi 011S écri tes des
miJlistcres tedmiques de la société civile et de personnesressources enrichies par
des ateliers d'échanges, déterminé les axes de]a stratégie et les priorités

· Au niveau régional: des consultations régionales ont lieu sous
la présidence des gouverneurs de région et ont rassemblé les élus locaux, les
repr~sentaDts de l'arlministration déconcentrée et les organisations de 13 société
civile.

· :\u ni\-~au local: les pi-)!Julatiolls à la bClSC c'est à dire dGS
quaniers et dèS villages ont été impliquées ~ travers les enquêtes de perception
de la pauVTcté (EPPS), occasion d'exprimer individuellement et collectivement
à travers intef\·;ews, réunions, assemblées. focus group, sa perception de la
pau\Teté.

· La tenue d'un séminaire national de validation auquel Cillt pli~

pan deux cent cinquante personnes a perm is au comité techn lq lie de valider le
document de synthèse provisolrG.

Ainsi, il apparaît clairement que la société civile ajoué un rôre de premier
plan dans la préparation du DSRP.

Ce pas franchi, et sous la couverture i.nstitutionnelle du CONGo 1 21 été
créé le 06 Aoùt 2001, le collectif de5 organis3tions de la sociHé civile p ur le
OSRP.

Ce collectif, lors du Forum nationaJ de la société civile sur la mise en
œuvre du DSRP tenu à Dakar au mois de juin 2002 se fixait pour objectif:

D'informer et de sensibiliser les organisations de la société civile sur le
processus d'élabomtion ct de mise ell œuvre du DSRP ;
De renforcer et de promoll\'oir l~ Pâli"... l<lri" t entre acteurs du
d~\·eloppe.mcnt, dans une approche participative;
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De jouer son rôle d' animateur, en approfondissant la réfle:-;i n sur w.: ~s

(" -pec{'- du DSR P : -.:c ql i fond, l.le ..3i nIt n r met l a, :n' aus . 1.1
\ alid:] ')1 du DSR P inter\ t'nue les! 2 c l3 -k:c 11\01"" 2001 Dan::. cel ~lllln:

·l"J(.Ü~ç·, la ciélC ('ivije devra organis- r des 1 ellconln;-, des f( ra, c.'
_!Toupe- thématiques, des seminaires sur loute 1 s questions qui méritent le

'b 1, pOlif éclaircir ou approfondir des points du DSRP ~

f e jouer pleinement son rôle de force de proposition alternative sur toutes
les questi n5 de fond abordées dans dans le DSRP ;
Dejouer son rôle dans le cIdre du s\!ivi dl J'évalu tiol J"s a ti\'ité~ th.
DSRP, afin d'assurer un bail contrôL:: de I·~.\écutioll clt:,' t~ches.

Et entre autres recommandations du forum, il a été retenu que:
« Dans le cadre de la mise à niveau, l'alelier recommande la poursuite de

l'institutionnalisation du collectif, en le dotant d'une personnalité juridique
avec des statuts et un règlement intérieur. Pour cefaire, l'atelier
recommande la tenue d'ullejoarllée d'étude. pour finaliser 1 processus
d'illsfit7.1rioJlllnlisatioJl dans les meilleurs rlé/rlis et de mettre JIl place le:
antennes regwnales du collectifà l'image de la structure nationale ell
assurant par la même occasion la représentation de toutes les composantes
de la société civile ».

Cha • 1: e

COLUPAS

La misL- en œuvre de la recommandation issue du forum national de la
sociétê civile sur la mise en œuvre du DSRP a débouché en mars 2003 s, r l,
COnYOcal ion de !' assel1l bléc ~! ' l1~raJe COlL 1it llti \'è du collcc( 1r qui a p-rm is \;
mise en pla 'è des instances de directi II èI savoir le COll. cil <.1' dministrat'on '1

le bmeau.

L' orgaillsation a pris ainsi la dénomination de «collectif national de la
société civile pour la lut1e contre la pauvreté au Sénégal (COLUPAS) ».

Le titre 1 des statuts du collectif parle de la dënomination, dtl siègl,;, 1 but ,.1
des moyen, .' 3 ,tioll'>.

L' . ri 1 _ cnon el:) uts en précisallt :
« L' association a pour but:

a- De conrribuer à la promotion éconoIllique, sociale et culturelle des
populations cn vue d'un développement du pays;

"



b~ De propager dans la population de la république du Sénégal, l'impérieuse
nécessité de la réalisation effective des droits économiques socioculturels
et de promouyoir ]a solidarité et la paix;

c- D'aider les organisations membres et toutes autres associations dans la
mise: en œuvre de leur programme de lutte contre la pauvr"'té :

d- D'(lpj)u~ler le:, colleetiv1!'::) locales d,l1l5' leu programme c1(;
dév..,/oppemcnt.

Le titre II précise la composition ,erson article 4 cite les membres:
« r' association se compose des organiS2t10ns de la société civile: ONG)
associations professionnelles, organisations communautaires de base;
Elle peut aussi attribuer le titre de membre d'honneur à des personnes 1101'\1)CS,

celles-ci pouvant étre des iJlstitUl~; de dévc!, ppcmcilt ou des associations
reguhêrcJnêllt constituees conformément (lUX lois ell vigueur ain.:;j qu'j des
personnes physiques dont l'attachement au droit de la personne est avéré )J,
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QUAT'RIEME PARTIE

Le c:onsu mérisme dans cerL i lS grands co ra s
PhiJosophiques et / ou religjeux



Chapitre 1: SLAM Ei
CONSUME

En Islam, la référence et la jurisprudence en tout temps et pour toutes
choses restent Je Coran et la «Stmn3 }) du prophète Mahomet (PSL).

En effet pour le musulman, le Coran est la parole incréée de Dieu revélée
à son messager \.lahclnc! (psI) ct destinée Cl toliS Il2:s hUllléllns.

Le Coran se reconnaît par ses caractères d'universalité et de perfection
Dieu a dît: «../\'011511 'avons rien omis d'écrire da1ls le livre ... » (Sourate 6 :
AL .A.}ij. AM [ 1es bes6au.x J, verset 38 ) ; « '" et 11O/lS avons fait descendre sur
(oi le livre, comme un exposé explicite de toute chose, comme !Ill guide, une
grace et une bonne annonce aux musulmans ». (Sourate 16 : An Nahl ks
abeilles. \'er:-,d 89 ).

Ainsi l'Islam a légiféré en matière de pratiques commerciales dans le sens
d'organiser des transactions commerciales, de déterminer ce qui est licite et ce
qui est interdit, de préciser les conditions générales des contrats, d'organiser le
crédit et ]' assurance etc..

A - LA PROTECTIOi\" DU CONSO?\ fi\1.-\TEVR DANS LE CORAl'

3. En matière de transactions commerciales.

- Dieu a dit: « Dieu a rendu licite le commerce et illicite l'intérêt» Sourate
:2 : PJ BakJlara « la vache ) verset 275.

b. En m:Hière ùe métrologie

Dans la sourate 83 : Al Mutaffifûne ( les fraudeurs) verset de là 3 Dieu dit :

1- A-faIheur ail fraudeur
2- Qui lorsqu 'ils font mesurer pour eux même exige la pleine mesure!
3- Et qui lorsque eLLt-mêmes mesurent ou pèsent pOlir les OU(I'(;.'5 //;::u /

cause 'lfperff?
D2ns 12 SOllfJte -; : .AL - Araf VCl"::,è\ 8 T : Dieu dit:

32



1

« _.. Donnez donc la pleine mesure et le poids de Ile dO/1/le.!, pas aux ge/ls
mOins que ce qui leur est dû ... »

C. En mat-ièrc de solidarité et d1eotraide.

La Lakat ou aumône légale a été instituée, est rendue obligatoire chez les
rich - musulmans au bénéfice des pauvres.
Dans la Sourate 2 : AL-BAQARAH (la vache) verset110 : Dieu iit:
« Et accomplissez la Salta! (l'office) et nCf/uittez la Zaknt. Et fouf ce que VOt/ ..

avalle : de bien pOlir ~'alis-J1lè Ie..',', 'flous le rc rOlive':jwprès d'Allah, Cl/!' .,tilll,·;
rail parfaitement ~ que vousJailes ».

Dans la Sourate 9 : AT-Tawbab (le désaveu ou le repentir ),verset 60 Dieu
dit : « Les produits de la ZaJwl ne sont destinés que pour les pauvres les
indigènh. ceux qui y travai/4ceux dont les cœurs sont à gagner (à ['Islam)
l'affranchissement des Jougs} ceux qui sont lourdement endettés, r/nl1s le
sentier d!Al/aII et pour le voyageur (en détresse). C'est llfl décret d'AI/ail .t

Allah est ~ omniscient et sage Ji,

Dans 1- S0uratc 51 AD-DARIYAT(qui éparpille), verset 19, Dieu dit:
« Et dans leur bien, il y 'avait un droit aux mendiants et aux déshérités })

B. LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR DANS
LA SUNNA

L~i Su.nna c'e~- la r -tian Liu r ph le \IL homd ( JSL) ra s-~ nbl~e d, 1S
ses «( hadith >i,.ses propos authentifiés par c~rtaills maître..

a- En matière de transactions commerciales

Le prophète (PSL) dit:
« li est interdtr au citadill de s'entremettre pour vendre les marc/Irlfldises du

bédouin» rapPorlé par Bukhi: 1 MuslilII.
Cela .qUI\ë tH ;1 1ïntadiction du cauna 'e.

Au sujet du consentement dans les opérations commerciales le prophète (PSL)
dit:
« L 'acr.e de vente doiJ être réalisé de plein gré des deux parties. »rapporté par
lbnou Maja Se prononçant sur les conditions de ventes, le prophète (PSL) dit:
« 11 est interdiJ de conclure llll marché qui comporte vente el prêt, ou une
double condition )) rap _orté pJr Abou DaDud (;t -mnicthy.

Certaines [om)es de vente sont déclarées illicites par le prophète (PSL).
Ainsi en est-il des ventes comportant préjudice et constituant un procédé de gain
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ma hl,. III ë C t'\ lllle fraudr.: qui su~cjte la Il,!Jlh': el la dis<.:ordl.: parmi les mellll l' '5
d..:: la ornmunauté.
Par exemple:
Il est interdit au musulman d'acheter une marchandise et de la revendre avant
quO elle ne lui soit livree.

Le prophète(PSL) dit ~ cc sujet:
,< II f inrerdil de vendre ce qui n'est pas cncvre Cil su possession. »
Rapp né par ,!\bou Daoud et Tinnidhy :
- Il est interdit de supplanter un autre. Le prophète (PSL) dit :
,( Se renchérissez pas les uns et les autres. ». Rapporte par Boukhari.
- Il t interdit de vendre une marchancüse illicite ou impure, ou destin~à la
fabri ation de ce qui eSl défendu, tels que vin, parei, reproduction, d' ~t· :-
\i\'ants, bêtes mones, Sl(1JueS Ol! produits p ur fabriquer des b')i .'ons alcooltsèBs.

è r phèt (P. L dit:
« Dieu a interdit la veille du vin, des bêtes morles, des porel ef des stat1les »
Rapporte par Bukhari et Muslim.
Il dit aussi:

« Qui emmagasine le raisin afin de le vendre ale(Juifs et alU chrétiens pour
ell faire du I,-'i/1 se précipiJe.sdenunenl en enfer. »Rapport par Bnh::ni t

Bekavi.
~ Il interdit de \\-:mire c~ qui C,"! port ... u l ri. ClL '.

ropos k prophell' tPSL) dit:
« .1'':'achete: pas du poisson dans l'eau, c'est lm risque. » Rapporté par

..hmed.
- Il est interdit au musulman de vendre une marchandise à crédit puis de la
racher r au comptant., àun prix plus bas. C'est là une pratique cI'usure . f· ndue
par le Coran et la Sunna.

Sur 'j~" fraire iL' prophète ( PSL ) dit .
( Quand les gens se mOlltrent m:ares de leur argent, pratiquent j'usure,
sun'enlla queue des vaches et renoncent au djihad, Dieu les frappera d'un
malheur dont seul leur retour à la religion/es sauvera. ». Rapporté par Ahmed
èl Ab li Dahoud .

Toute vente est interdite au dernier appel de prière du vendredi.
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Cf "E II : La T 1 U
CONSOMMATEUR DANS LA BIBLE

.-\. LA PROTECTIOl\' DU CONSOMI\1ATEUR DANS L.A
BIBLE

La Bible condamne sans ambages, certaines pratiques commerciales
préjudiciables au consommateur.

.Ainsi dans le livre Deuteronome 25-16 il dit: « Tout f(aiTl a'olllé devient
injuste)} .
Dans Levitiq ue 19-36, k livre dit «J/endl'e une chose plus chère t]ll Jon ili! ! 'a
achète, si I.e gain en soi est llaJure~ compte tenu de toutes les difficultés,
dangers, 0/1 améliorathJns dont on dlJit être dédommagé, doit être considéré
comme unefaute grave, si ce faisant Oll profite des besoins de son prochain ».

C'est dire que la bible interdit les pratiques usuraires SOllS toutes fois lellrs
fonnes. Saint Thomas d'Aquin ajoute à ce sujet: « user de la Ital/de pour
vendre une chose au-dessus de SOIl juste prü' est certainement /Ill péché, car
/'on Irompe son prochain à SOli d.étriment ».

Chapitre III : C.I/ ole ET LA
NAISSANCE D'UNE CONS

CONSU
MONDIALE

A. De la naissance à l'adoption des PDPC

Le: 1l1OU\-t;Jllenr \:onsommateur mc,ocrtlC 8 fait son appariliol"c aux El,-i\S
Unis '-ers la fin du XIXe siècle. Trois étapes ont particulièrement marqué le
mouvement consumériste mondial:
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~ L(l prèlTliàc Sè situe cl la fin du xrXe siècle et ('lle coïncide avec ie
début de la production de IDasse et la distribution en gros sur de
longues distances. Cette étape ouvre l'èk.de la publicité et induit
l'émergence d'une nouvelle conscience du consommateur ;

o La deuxième étape s" étale sur les années 1920 marqu0es par UI1l: vie
plus comp!è\èS av-:c l'~lrrJ\é(' des bit:1î \..'!ectriqu"ès, de no Iveau'\

prDcllllts de ('onfort tels que les desserts emba/ks et tes ~'roduits

d'bygiène personnelle. A cette période, les consommateurs avaient
davantage de revenus et davantage de choix. Par conséquent, ils
avaient aussi besoin de plus d'informations ... L'année 1927 est
considérée comme l'apogée du mouvement COnSOJlllllJteur. D,ms une
description vivante de la société moderne de conSOl1 lIl<1tiOJl qui ;J//[Ji(

d~\"cnir effecti\'(; quelques soixanle di.\: ans plus lard. STUART
CHASE et FREDERICK J. SCHLlNK dans lem livre «your money's
worth» (la vaJeur de votre argent), ont dépeint les consommateurs
américains comme évoluant dans un autre monde «d,millonces
contradictoires, de promesses mirobolantes, d'embalJages sophistiqués,
de messages tonitruants et une ignorance presque impénétrable». Le
livre a révélé comment le gouvemement, les Université~, l'afllh;:(. t
d'autres ~r<1ndes or~:1J1isati()lls h~st<Jienl les produits avant d'achet;:r k
meJJkuf el le moins cher. Pourquoi les consommateurs nc devrai~lIt-

ils pas avoir accès à de telles informations se sont interrogés CHASE
et SCHLINK ;

• La troisième étape du mouvement consommateur est caractérisée par
les turbulences des années 60 ressenfies dans le moncle entier, p~riodc
au cour de laquelle tille organis<1tioll internationale, l'Oïganisélti( l~

inlcmatlonale des unions de cOI1Sümmateurs (JOCU), a été fondée par
cinq organisations de consommateurs des USA, d'Australie, du
Royaume Uni, des Pays Bas et de Belgique. Aux Etats Unis plusieurs
événements marquants ont eu lieu coup SUT coup:

A.u cour d'un discours qui a indiqué pour la première fois le ràle impul ié1rlt qtiC

joue le consommateur clans b société, le !Jr:'::,ieJcnt JOHN F KENNEDY a
présenté dC\'ant le congrès américain, «les droits des consommateurs ». Selon lui
<<paT définition, nous somlnes tous des COllSonunateurs et nous représentons le
groupe économ.ique le plus important; nous sommes les premiers à {Ure
touchés par les décisions des institutions publiques et privées; mais hélas leur
point de vue n 'estjanwis entendu ».



Au cour des aIUlées 70, suit~ à Wle forte pression de IOCU, le conseil
economique et social des ~~n.i~a reconnu que la protection du
consommateur constitue un élément important de développement éc no i(]ue et
social au point qu'il soil demandé au Secrétaire Général des Nation~ Unie (e
préparer une Gr Idc pr~.-c liaI t la gamme des 81T~lIlgemcnLs in titlltiOJ1n b '1

jundJque- exi,T1 11 dans le domaine de la protection du ~ n 0111 lnah:: ur.

El c: est en l 985 après pl usieurs révisions et des négociati ons avec les
gOtl\ rnements des pays membres des Nations Unies que le contenu des
principes directeurs pour la protection du consommateur (PDPC) a été adopté
(rèsolutioD 391 348). Ces principes ont été revus et étendus en 1999 t IUCU (l

changé entre temps d', ppçlla i)11 po Ir cle :~Ilj' el 199·-1 COnSllJ1l rs Intem31' n~ll

Or2.a j- .tio 1 nt-.:matio élie des cOIl:;;om ~ Ir (CU Ole).

B. La promotion des droits du consommateur dans le monde

L... 5 principes directeurs pour la protection du consommateur ont induit un
Cèrt, i nombre de droits intemationalement reconnus comlllt: JI' lits u
con-ommaleur. Ces droits s ) :

Le droit à la satisfaction des besoins essentiels;
Le droit à la sécurité;
Le droit à l'information;
Le droit a u choix ;
Le droit d'être entendu;
Le droit à L1 rép<lration des tods .
Le droit :'( j'éducation ct a 13 (on ufl1mH IOn ;

Le droit cl un environnement sain.
l~C.l/Ole qui bcnificie du statut d'observateur à l'Ecosoc, à la commission
OMS/ FAO du codex alimentarius, à rüMC, à l'ISO et dans d'autres
or~anismes Internationaux s'attachent à promouvoir ses droits partout dans le
monde atravcrs sa direction générale dont le siège se trouve à Lo cl . IJ . )
el ses bureaux r~gionl1l1\.

En SOUYènrr de la déclaration du président Kenndy devant le congrès
americain qui s' était déroulé~le 15 mars 1962:é1J OIC et Enda Tiers-Monde
5ill le thème «les consommateurs africains face aux politiques de

éveloppemcnt », l'Afrique subsaharienne n'avait pratiquement pas
d-associations de consommateurs. C'est au lendemain de cett,; c Il~;r".l·'': ql!'
Iè prcmièr . assocÎ8tio s a '('aines virent k: jour et on en co. 1ptt; 3ujourd' hu'
)1 rcpal1ie - dans -1-5 p', y~.

Plusieurs facteurs expliquent cette rapide croissance:

~ Q.Ù ~~ ~')\\t\)\À ~ (..~c.r ~ ~ ~~'.lk ~~ ~ l2:cll\~~\WÙ"ew..

>\-" c, \.: ~l&.k ~ ",.li>t ~'\lÀ eM~ .
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la chute du mur de Berlin et j'effondrement de l'union Sovi~tiql\e Olll

~!1J\·ert un (.'\-.HJr31l1 Je dèmucratisatic>11 ql!i J penTIis Il: jjbr J choix politique.
iJ libenë de réunions et de critiques, a autorisé les populations de demander
des comptes aux élus. Ce climat de tolérance a favorisé réclosion du
mouvement associatif en général et des organisations de consommateurs en
particulier.
La mise en œuvre de programmes d'ajustement structurel (P.A.S) (1

exacerbe la vl.lJnén"lbililé des consom.mateurs en obli.geant le \)OlIV m~nlCllt

Ù -:.... désengager dans cert, ins secteur:--- li )t<tJl)menl (>·_:ux p )ur 1"))' r..; d,.,;
services sociaux de base ~

La libéralisation qui a entraîné la suppression des subventions
gouvernementales sur les produits alimentaires, les services de santé,
l'ènseignemenr et le logement a rendu plus difficile l'accession aux services
essentiels;
L'invasion des multinationales et des produits venus de 1'~xteflellr sUIte ù i,.

mise en œU\Te de la politique de liberalisZllion économique et comm'0fciak
a fragilisé le droit du consommateur ci la sécurité;
L'intérêt trouvé par certains bailleurs publics et prives â promouvoir la
société civile a qui on reconnaît un rôle de veille dans la gestion des
affai.res publiques a encouragé les consommateurs à s'organiser davantage.
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CINQUIEME PARTIE:

LES ASSaC!..\.TIONS SENEGALASE ' BRE E
CVOIC
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.-\. L',-\DEETeLS

L=association d~ défense des usagers de reau, de l'électricÎté, des
télécDmmunications ct des services (ADEETeLS) a été créée en 1990 et est
cnregistree en J991 récépissé nO 6445/ MINT-DAGAT du 25 septembre 1991
elle se fixe c-omme objectifs:

De défendre les intérèts matériels et moraux des COIISOmll1 i=lt~ur<:; ;
De contribuer à l"èlClboraliotl d'Ull droIt du COllsomm81eur ct sa
\111 garisatlolL

Se-s organes sont:
L' ôssemblée générale;
Le comité directeur;
Le bllie-au national:
Les sections régionales ~t les cellules de quartiers:
\)Jl . IHT,-' cl".: tr3i1el11ènt t:'l de ::.:C's1io l (('S [-'ciamminll:-> :

Des COnlll1Îs"ions spécialisées: téléphone, électricité. eau ct assainissement,
servIces.

En outre J'ADEETéLS qui a son siège à la parcelle nO 1435 Usine Niary
Tally ê Dakar Tel n° 824 ]4 24 compte un secrétariat permanent de tTois (1)

membres qui assurent les fonctions de :
.-\.sSist3ni charge dé: la pèllnancnce :
i\Ssislant charge des réclamations;
Assistant chargé du secrétariat.

L- ADEETtLS a circonscrit son champ d'action aux secteurs de l'eau et de
l" assainissement, de l'électricité, du téléphone et des services.
Elle eSt affiliée a'CI/ Ole depuis 1993 et est membre du conseil national dè:;
associalions de consolllmateurs (CONAC)
Elle est reprësentée dans plusieurs structures comme:

· Le c-onseil national de la consommation (CONAC);
· L'agence de régulation des Télécommunications (ART) ;
· La commission de régulation du secteur de l'électricité (CRSE ) ;
· La cDmmission de réflexion sur le transport ;



· L~ conseil d'Administration du CETUD
l

· Le conseil d'administration de l'hôpital de Fann ;
· Le consei l d' admin istrat ion de l' office natioual de t'assainissement

fONAS) :
· Le conseil d'administratîon de la société nationale des Eau'\ du SénéP[11

{SONES).

L'association pour la défense de l'Environnement et des consommateurs
(ADEC) est née en 1991 et a reçu son récépissé d'enregistrement nO 80] 71
1\1.ff\1J- DAGAT en novembre 1994,

L'ADEC se fixe comme objeciÎ fs :
· De protéger les consommateurs contre la cherté des produits et services;
· De favoriser une connaissance et une distribution des produits sénégalais de

qualité:
· De protéger les consommatellTS contre les producteurs, les distributeurs de

biens nuisibles a la consommation et a l'environnement;
· O-œuvTer pour une forme de consommation qui préserve l'environnement;
· D-œuner pour la qilgarisation et l'applic~1tj()J1 des droits du consommakur

décrits dailS les PDPC.
Le siège de r ADEC se trouve à l'Immeuble Koussane, Rue Ousmane Sace Diop
à Rufisque.
Td :n° 6368703 Email: adec_cons@yahoo.fr ou adec2_cons@yahoo.frelle
est aJ ns i struc{urée :

· Une assemblée: gén .raie,
· Gn conseil d'Administration;
· Un bureau national:
· Un secrétaire exécutif;
· Une représentation régionale, départementale et de quartier.

L'affiliation de }' ADEC a CVOIC date de 1994 et les membres du eO~l\C ,3
participe aux lra\-aUX du CNe, de l'ISN. du comit' national qualité du
prat'- ,HnlllC UEMOA - ONUDI, UE, du c 'uit> natiOTlél d - g 'sli0n des proJuih
chimîques.

C. L'ASDEC

Nee en 199-1 J'association sénégalaise pour la défense de l'environnement et
des C'onsornmaleurs (!\SDEC) (1 été enregistre sous le na 8090 (MINT) DAGAT
du ]Ci f~nler 199 S
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Son sie~e social est au quartier grand yoff à Dakar et son contact téléphonique
est k .
6 ï ~ . Î. - . I-

L'ASDEC se il:\è comlll'~ objectifs principèll x :
· La fOn1l3tJ0l1 d' un consommateur critique et aven i ~

· La sauvegarde des POPC dans un contexte de libéralisation.
L-:s domaines dInterventIon de l'ASDEC sont:

· Lè plaidoyer:
· L'agriculture conventionnelle et biologique;
· La valorisation et la transformation des produits ag.ro~alimëlltaircs loc8lL'< :
· Le micro-jardinnagc ;
· La gestion de proxilnité de l'environnement;
· La sécurité des produits,

LèS organes de J'ASDEC sont:
· L'assemblée générale;
· Le comité directeur:
_Le bureau e.\~cutif national:
· Les celluks r~gion3kset départemellwlcs el de base.

Elle es{ membre. de CI/OrC depuis 1995 et du CONAC elle participe aux
ITa\'3LL'< du CNC du PROCELOS, de l'ISN.

CHAPITRE l : Fore s e fai le e §

associa tions sénégal· · -, S

A Forces structurelles et organisationnelles des
associations:

LèS IJois associations sont assez bien impl31ltéè:::; au niveml national.
Elles comptent toutes les structures ci- après:

- Une assemblée générale;
Un comîté directcLIT au conseil d'administration;
Un bureau
Des commissions spécialisées,

En maliàe d'c:-:périencc :
Elles om enf.'1'ing~ une è.'\périe.ncè riche -'1 pGrtiJlèllte en matière de protection
des consommalcurs et de conduite de projets destinés à J'amélioration des
c-onditions de vie des consommateurs. Elles ont enregistré des résultats probants
dans les domaines de l'accès à l'eau potable et à l'assainissemeD~ de
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r alimentation, de la sant~, etc. Dans ces différents domaine elles onl 111 ::i Cil

œU'-Te des projets et initié des actions d'lEC, de plaidoyer et de protection des
con SOO1 mateurs.

n matière de ressources humaines intemes :
Dans cenains domaines les associations sont dotées d'une exper1ise confirme/=>,
Ainsi, on y recense t-on des (i\·ocats .. des médecins, des profe\'~.;eurs, des
ingèn' ~lJIS, 1..'1(, Pj\~à sc mobili~er pour c('jJt.ribllc:r à trOllYCr des solutiol1:' :lllX

problcmes de consommation qui se posent

En matière de crédibilité publique:
Elles sont membres de CIl Ole ce qui leur confère une crédibilité notamment en
matière de respect du code d'éthique du mouvement consomm8teur
international.
fi s'y ajoule que 11,,:;5 )èiJdus des associalion5 ;sont r<2spcctés par les pouvoir.:.
p ')]ics ct la ~ociélé Clvîle en général.

Image et notoriété:
Elles sont représentées dans certaines instances de décision pour donner leur
point de vue sur les questions qui intéressent les consommateurs. Ainsi snl1t
elles présentes J,UlS des C.A d"organisations publiques et d'inst"illltions de Li
~.c.Clelé ci"ik, Elk :-)'1'11 parlOl';; soll1cjlé-'~ ~lJr d\?s suj L <pl:ci lqucs. par k
:ou\'cmemcnt, les orgamsmes consultatif:;, etc.

Dans chaque cas la rigueur, la pertinence et la qualité de leurs analyses et
propositions ont contribué à améliorer leur notoriété, leur crédibilité et leur
image tant au plan nationaJ qu "international.

o Capaci té de coop~ration et de partenariat
Les associations onl su développer des relations de coopération et de partenariat
avec divers organismes comme la FAO, l'OrC, l'UE, le FED, le CCTAS etc,

B. LES FAIBLESSES DES ASSOCIATIONS

AU PLAN DES RESSOURCES HUMAINES

Les associations souffrent de l'indisponibilité dans leurs organes dirigeants de,
ressources humaines de qualité dotées d'une expertise reconnue et en nombre
suffisant.

Ds\ ajoute que les militants du mouvement consommateur sont généralement
des bénévoles qu i ne tra vaillent pas en plein temps pour leurs assoclatioDs parce
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que occupés ailleurs par leurs activités professionnelles. Cela a pour
conséquence de limiter leurs ambitions et de les rendre moins efficace dans la
conduite de leurs progr<'lmmes et actions.

:\U PLAN DES MOYENS h1ATERIELS

L'analyse de la situation des associations montre l'état d'indigence dans lequel
elles se trou vent.
Or llne association qui a pour ambition d'assurer l'éducation et le protection des
consommateurs devraient disposer de suffisamment de matériel infol"l11âliq le, cl-:
mobiliers di\'ers. de mO)'èOS d'TEC performants.

/\U PLAN DES RESSOURCES FINANCIERES.

Les moyens financiers des associations sont faibles pour ne pas dire
Insignifiants.

C· est dire que les associations participent peu à la satisfaction des bes0in::-:
essentiels des consommateurs, un dès pi incipall\: droits reC01111 15 aux
CDnsommateurs a travers le monde.

~S DE
1
LU

CHAPITRE II : QIŒLQUES EXE _
REALISATIO S D2 sa lA.

SENEGALAISES EN l TIEI
CONTRE LA PAUVRETE

A. L'ADEETcLS ET SO:\i P OJET D'ACCE.. L'EAlf
POTABLE ET ..-\ L'.-\SSAI:\ISSE~lE"T

Les politiq ues de privatisation et de libéralisation qui ont eu cours ces
dernières armees au Sénégal dans les secteurs de l'eau et de
l'assainissement s'étaient justifiées par l'immensité des besoins de
financements du secteur publi~ et aussi, par~Inemcdcité~à fCWm\T
un sef"\iç~ nonnal. L'idée était que l'instauration d' lin rnarché de
concurrCllCç parfalte va produlre dèS elfels mutuèllcmcnt avanîagl;.ll\ pour
les consommateurs et les autres agents de l'économie nationale. ToutefoÏs,
ces politiques n'ont pas produit les effets escomptés. La privatisation du
secteur de l'eau, particulièrement les bornes fontaines a eu comme effet le
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renchérissemenl du coup de l'eau cl ln slJppr~ssion cl ...,:; b ·~li1·'lJ 'nlenls

dëfa\"orisant ainsi lès m~nages pauvres dOI!l les bomes font.1incs
consrinlent leurs sources d'alimentation en eau. A cela s'ajoutent les
injustices de la structl.lrat"ion tarifaire dont les subventions 'consenties
bénéficient plus aux riches et aux vendeurs d'eau qu'alL'( populations
défavorisées et vulnérables" Par conséquent, ces derniers payent trois plus
chers les services de l'eau que les ménages qui disposent de l'ca 1 CP'!r:11liC

à domicile.

C'est da.ns ce contexte que le projet «eau et assainissement» OIC!
ADEETeLS a été fInancé par la commission européenne en 1998 à
hauteur de 118 millions FCFA. Le projet a duré 18 mois et a permis de
construire 52 bornes fontaines et 600 puisards dans les quartiers pauvres
de Dakar (Medina Gounass, Malika et Diamagueune), accomré1~ry)és d'al!
moins de treize (13) sessions d'informatioll_ d'éducation el de
comllluniC2tion (lEC) en vue de faciliter l'accès il l'cau potable pou. \lne
grande partie de la population et pour favoriser l'organisation des
consommateurs.

Outre, la satisfaction des besoins en eau potable et l'assainissement, le
projet a servÎ de catalyseur et de point de convergence des membres
dfectifs / potentiels, plus réceptif:; au message d'infonn,Jtion et
d'éàuc(ltion du mouvement consQl1llTl;!lcur. Par sa C' mpo ante
lnfonnalion, Education, Communication (lEC), le projet a suscité et créé
un esprit de consommateur critique et averti.

rte nouvelle approche des questions de consommation a pris en
compte à la fois la satisfaction des besoins essentiels, l'accessibilité aux
biens et services de base. l'i.nfonTIation et l'éducation des COnSOmLUi:Il';UfS

Elle est partie du système de vie de - C'")J1 .. ' mmateurs pau\"fes en les
organisant SOllS forme d'associations de consommareurs communalltaire~

autour d'objectifs communs.
Le projet a eu de grands impacts aussi bien sur les femmes que sur les

Jeunes.
• L'impact du projet sur les femmes a été de fonner plus d'une

centaine de femmes dans les domaines aussi variés qu > la gestion des
cai5ses communautaire, l"cconomie d )n1cstiquc et la gestlOn des
ressources familiales, la gestioll des réclamations, l'économie d' cau el

gestion des bornes fontaines, l'entretien des puisards.

En construi~aI1t 52 bornes fontaines, le projet a permis à des centaines
de femmes de se libérer de la corvée d'eau aux puits et d'avoir accès à
l'cau potable fl un C0llp f<3ible. Le g3in de temps qui s'en est rcsulk e.·l



utilisé par les femmes pour mener des activités génératrices de
reven us. L'accès à l'eau potable et à ]'assainissement (par la mise en
place de 600 puisards) a réduit la prévalence des ma18dies hydriClues et
la mortalité infanto- juvénile.

'" L~impact du projet sur les jeunes: Selon rapproche communautaire
du projet, les entreprises sélectionnées pour les travaux de génie civil
doivent recnIter autant que possible la main d'œuvre au niveau local.
Ainsi, le projet a participé à la création de 160 emplois temporaires
maçons, manœuvres, charretiers, etc.) avec un salaire global versé
d'en viron 16 millions FCFA. Aussi, le projet a t-il créé 52 emplois
fïxes liés aux fOl1cti,-~ns de préposés al!:" bomes fontain"'s.

... L' autre Impact tout aussi imporr;:Jl)t est d'ordre cconOIll·ljue. Seloll
l'approche du projet, les entrepreneurs sélectionnés pour les travaux de
génie civil. doivent acheter autant que possible les produits et/ou
matières premières sur le marché local (c'est à dire dans les quartiers
bénéficiaires). Par conséquent le chiffre d'affaire des commerçants, a
considérablement augmenté. Les deux entreprises onl c~;rii1lt:~ l.:,

dép liS 5 en fournÎlllrt'S çl rnakrlélll.\: li, ns les <lll<lLtic'fS il ' nl/if)i1 .~O

Olj(J 000 Ffca
iii Au niveau économique et financier l'impact du projet est considérable.

D:abor<L chaque adhérent de l'ADEETeLS achète une carte de
membre à raison de
~ 000 Fcfa ]a carte. Les revenus tirés de la vente des cartes d'adhésion
et apports personnels pour robtentioll des puisards $l)nt é\'(1 C," a
7.~ X--t OOOfcfa.qu3111 211X b')rJ1C~ fontain '~ elles doi\'Gllt géll~rer

quotidiennement de~ revenus rir's de la vente dç l'e:~ll {l raisol1 ck
15fclà ia baSSine d'eau.

CeS recettes dégagées, permettent de régler ies dépenses de
fonctionnement des comités de l'ADEETeLS, les salaires des préposés
aux bornes fontaines, la maintenance des ouvrages, lèS servicc5 de
réclam3tions ùes consommoteur:; et. éventuellement d'autres activité:~.

ln ëress?JH ies consommateurs.

Q P\,U nlYCJ.U pohtique et institutionnel> tes consommateurs ont appris par
le biais des di fféren tes sessions cl' IEC,à travailler en grollpe, à se doter
à la fois d'une coosci~Dce d'appartenance à une catégorie d'agent
economiquc non négligeable et, d'une capacité revendicative en vue de
défendre leurs intérêts, Le projet a également favorisé lin
enrichissement institlltionnel, en mettant en place des comités dans
chaque quartier, chargés de ger('r au niveau iOCCl! les préoccupêltioIlS

des conSOlllmateurs.



• Au niveau social et organisationnel, les différentes rencontres des
populations à l'occasion des sessions d'IEC ont fm-arisé d'" ~G 1Z1ng"5

fructueux et des apprentissages en matière de techniques d rétln '0;:;.
de d:'namiqul' de groupes OUlï-: Je Jrs Conctiorrs d- ntr tien~ de
réglementation de l'usage des bomes fontaines et des puisards, les
comités de quartiers ont commence à gérer d'autres aspects de la vie
communautaire des consommateurs. Aussi, les puisards ont eu a
conmbuer à la réduction des conflits sociaux et au renforcement des
relations de «familiarité» entre les ménages,

• L'hygiène, la :anté, l'éducation sont des effets non qllantifîable~ m8i~

Ir0::; imponanks qLI'..' Je projet il èll da! s Jes zones d'inter 'en io! , I:'Il

efe.. t, l'absence de salubrité et d' hygiène consratée dans les quart îers
s'expliquait eu partie par le déversement des eaux usées domestiques
dans les espaces libres des ménages et leur environnement et par
l'utilisation des eaux de boisson mal propres. Les conséquences sont
ëvidentes, Les consommateurs sont constamment soumis (lUX rnaladies
microbiennes. Cela se traduit snrtout au niveau des enfants par un t311':

de rnùr:a]il;~ ékve

B.L 1 ADEC et son projet d'implantation d'un magasin de vente de
denrées de consommation courante

Face à la difficulté rencontrée par certaines popuJations de 18 zone péri
urbaine de Dakar à se procurer des denrées de consommation courante au
moindre COÙ! el j des prix st(lbles, l' ADEC Cl conclu un partenariat avec k cel!! è

communautaire de technologie appliquée à la santé (CeTAS) établi dans le
village de Yeumbeul.
Ce partenariat a renforcé la base affective de rADEC en faisant des membres du
ceTAS, dont la branche féminine regroupe plus de deux cents (200) femmes,
des membres à part entière de l'ADEC qui vont s'investir dans le secteur de
l'alimentation de la santé et de l'environnement.
Dans le souci de perrnc\tre au mouvement des femmes de se proc:mer d(:~

denrées alimentaires dG consonunation courante, nous avons sollicité et obtenu
de C,V OIC ulle subvention modique de cinq cent mille FCFA (500 000) qui
nous a pennis d'e).:périmenter l'implantation d)un magasin de référence
entièrement gérê par les femmes.
La subvention a permis de sécuriser le magasin déjà construit et d'acquérir des
denrées prisées par les familles corn me, le laît, le sucre, rhuiJe, le café, les cub '5

al imentaires, etc,

Un an après le démarrage de l'opération les quelques bénéfices réalisées ont
permis d'ouvrir un autre magasin.
e'est pourq uoi l'expérience a été jugée concluante et il s'agit maintenant de la
démnitiplier partout où c'est possible ,en prenant toutefois la précaution de
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former les gestIonnaires des boutiques et d'augmenter la mise de dépmi pOlir
garantir Je succès.

C. L'A5DEC et son projet de promotion de J'agriculture
biologique.

Ce projet dénomme «(sèves vivifiantes» a été initié par l'ASDEC et ll1i~ \.'11

œU\Te par son réseau des femmes qui se propose cie lutter conlTcla fémini.'atio!l
de ta pauvrete.

L: objet du projet est de valoriser les produits de l'agriculture biologique.
La dégradation poussée de l'environnement des zones maraîchères péri
urbaines et rurales a aggravé la pauvreté des femmes de ces localités. Ne tirant
leurs moyens d'existence que de la vente de"produits agricoles et de cueillette,
ces femmes ont vu leurs conditions de vie se précariser par la dispari lio:. de la
production. n fallait donc en\'isager llne t11temativc à la situation. Ainsi
r ASDEC Cl t- elle imti~ le prof-'Tamme «sèy'es vivifiantes ».
En collaborari0n avec des organ Îsations d'appui, elle en gageait llne campagne
de s.ensiblllsaI1on en direction des petits producteurs pour les amener à rompre
d· avec 1: utili sation d'engrais et de pesticides chimiques de synthèse et d'adopter
les pratiques culturales écologiques.

Plusieurs groupes de discussion furent organisés dans ce sens et suscitèrent lin
intérêt certain de la part des interlocuteurs.

Chez les producteurs <lyant collaboré dU probrramme les rendements am pW{OL

doulli et les ressources de l'environnement des jardins régénérées.
Pour consolider et développer cette expérience, l' ASDEC assurait son

accompagnement par l'organisation de la commercialisation des produits
(information des consommateurs, collecte et traitement des commandes,
livraison), animation de marché hebdomadaire, sensibilisation des ménal!e~ sur
les avantages du «consommer bio ».

,-,\ j'occasio/\ dè la prèlnière jouméç natioil<lk du monde ru al, ]'j\SDEC ,lvaii
marqué s.a partIcipation par une exposition des produits de ses groupements de
base, exposition qui a suscité un vif intérêt. Ce programme se poursuit dans le
cadre d'un projet de micro- jardinage avec l'appui du bureau régional pour
1: Afrique de CV orc, pour sa phase de démarrage.



CONCLUSION
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Les associations sénégalaises de consommateurs membres de CIl Ole ont
b~nefjcié d'un appui de leur organisation mère qui lem a permis de se doter d'un
équipement informatique et d'intégrer un réseau spécialisé en échange
d'infonnations (fSNl::T) Ollvc;n entre elks (d' autres aSSOCi()fions africain"~s.

Grâce à ce soutien, et à celui de l'union européenne les associations ont
enregistré des résultats positifs dans le senS de leur coopération et de la conduite
«de certains projets ayant un impact certain sur J'amélioration de la qualité de
\'ie des consommateurs.

Par ailleurs. le ministère s~négalais chanze du commerce ct qUl 3ssm la
tuteJle techniqu<: du mou\'ement consommal ur a un projet portant agTément de~

assocIations de consommateurs.

Si ce projet aboutit, il doit se traduire par un appui institutionnel de l'état à
l'endroit des associations ce qui va certainement améliorer leur visibilité et
renforcer leurs capacités.

D . s le cadre de r accord de par1elli1riJt f\CP .CE ,. lcné ~ Cotonou Je ~3

juin 2000 il est prévu, notamment en l'article 51 dudit accord que: « les parties
acceptent d'intensifier leur coopération dans le domaine de la politique des
COO5Ommateurs et de la protection de la santé des consommateurs, dans le
respect des législations nationales en vue d'éviter la création d'obstacles aux
échanges;

La cooperai ion vi~.era notaUUJlent à renforcer la capacite: instltutionn ,Ile ct
technique en )a matière, créer des systèmes d'alerte rapide et d'information
mutuelle sur les produits dangereux, assurer les échanges d'informations et
d'expérience au sujet de )a mise en place et du fonctionnement du système de
su.rveillance des produits ruis sur la marché et de la sécurité des produits, mieux
infonner les consommateurs au sujet des prix et des caractéristiques des prndnits



èt services offerts, encourager le développement d'associations indépendantes
e consonunateurs et les contacts eotre représentants des groupements des

consommateurs, améliorer la compatibilité des politiques des consommateurs et
des systèmes, faire notifier les cas d'application de la législation, promou\o'r b
coopération aux ellquètcs sur les pratique:, commerciales dangcreus s ou
déloy k- et appliquer, dans les échange' 'j tre les partie, es inl rdictions
d'e).:ploitation de biens et de services dont la commercialisation et a été interdite
dans leur pays de production~),

Si J'on sait que les parties liées à l'accord «reconnaissent le rôle
complémentaire et la contribution potentielle des acteurs non étatiq 'S li

processus de dé\'cloPPcl11ent ) et prévoient que ces acteurs n Il 'tatiqlles~ donc
la soci0te civile.. recevrollt des J"cssoW'ces linu! c'~res cn vu ct', pll)'ef les
processus de d~\'eloppement local, et un appui pour le renforcem nt de lems
capacités, il est pennis de croire que le mouvement consommateur trouvera.Jà
des opportunités pour se renforcer et se développer.

C'est pourq uoi les trois associations sénégal aises membr s dt,:; CI 0 le on t

conçu, avec l'appui du bureau our l'Afrique: de l'ouest et du ecll re de Cl, 1111

proJet 'nornmc \ prl)j~t de r n orcemenl ut,; a p 'otèction des con::;0ll1m3 1.:: Irs
(PRPC) »

Ce projet a été soumis au gouvernement sénégalais et à l'union
européenne par le biais de la délégation de la commission européenne a Dakar.
Le projet a idenlifié quatre (4) domaines d'action stratégiques (D ).

Infom13t'i n, éd cation. c(~mmtll.jc< ti Il:
1" )nn;: 1 1,

Protection;
Contre_pouvoir politique.

Chaque DAS renferme un ensemble d'activités articulées autour des points ci
apres :

'appui am; bénéficiaires:
L r nfo. Il [t cl ·s cap, t 's des m"nI r-'s des a"s ciations;
L'ap ui Instiiuti il el.

Si ce projet venait à être accepté et financé, les associations bénéficiaires
s'en sortiraient renforcées et prêtes à jouer leur rôle dans le programme de
réduction de la pauvreté.
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'" Decret ne 76040 du 16 janvier 1976 fixant les obligations particulières auxquelles
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(tel qu'étendus en 1999)

NATIONS UNIES

New York et Genève. 2001



I. Objectifs

1. Compte tem: des intùêts ct des besoins des ~ nso; .-Imateur-s de:
tç!'. 1.25 pays. en t- articulier c:es P~lY::- en ~J~\t: l.. ppel'lèl.\. et -'e la po-i ion
'0 l enl rré~aire ci "5 consommateurs sur le plan économique et du point de
vue de réducation et du pouvoir de négociation~ et considérant que les
consommateurs doivent jouir du droit d'obtenir des produits qui ne sonl
pas dangereux et qu'il importe de promouvoir un développement écono
mique et social juste, équitable et soutenu et la protection de l'environne
D1t:I1t. ks pré. ents principes directeL L pour la protection du consomnlateur
',-i~('nt :

a) À aider les pays à établir ou à maintenir chez eux une protection
adéquate du consommateur;

b) À faciliter des modes de production et de distribution adaptés au.\
besoins et aux souhaits des consommateurs:

c) !\ ~)CCllf3ger l'adoption de normes de condui t:: strictes chez C-:llX
qui s' OL'dl} 2nt de la production de biens et de services et de leur distribu
tion aux conSOlumateurs;

cf) À aider les pays à mettre un frein aux pratiques commerciales
abusives de toutes les entreprises, aux niveaux national et international.
Jc~rsque ces pratiques sont préjudicinbles aux consommateurs:

é') À l~cili ter la formation Je groupes de CO;L~, 'ImmJtcurs lnd~pçI1

Jants;

f) À promouvoir la coopération internationale dans le domaine de la
protection du consommateur;

r:) A favoriser la constitution de marchés donnant 2U\ consom.ma
t:u's lIn plus grand choix à loindrc pri.\:

JI) À promouvoir des modes de consommation durable.
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fi. Principes généraux

') Les gou\'er ments de\T~jènt élabor~ ou !D1inreru " des polit"-
( :ë'S ~ trictes de protection du consoounateur en s ïnspirant des principes
énoncés ci-après et des accords internationaux pertinents. Ce faisant, cha
que gouvernement doit fixer ses propres priorités ass.onies de délais dans
le domaine de la protection du consommateur, en fonction de la situation
économique, sociale et écologique du pays et des besoins de la population
ct en ayant présents à l'esprit les coùts et avantages des mesures envisa
g\~e .

Les principes directeurs visent à répondre aux besoins légitimes ci
après:

a) Protection des consommateurs contre les risques pour leur santé
et leur sécurité:

il) Pr 110tion et proteclion des intérèts ~cono l iq es àes consomma
teurs;

c) Accès des consommateurs à l'infonnation voulue pour faire un
choix éclairé, selon leurs désirs et leurs besoins;

d) Éducation des consommateurs, notamment concernant l'impact
sr, ioéconom iq uc ct sur 1'en\'· ror r ment des choi,'.; qu'ils effe ruent

c,1 Possibilité pour le consoml11rHeur d:obtenir une réparation etTec-
!ive;

j) Droit de constituer des groupes ou des organ.isations de consom
mateurs et autres groupes pertinents et possibilité, pour ces organisations,
de faire valoir leurs vues dans le cadre des décisions les concernant:

,~) Promotion des modes de consommation dUL-bles

4. Les modes de production et de consommation non durables, en
particulier dans les pays industrialisés) sont la principale cause de la dé té-

3
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n ration COI. i Hec j'en\ 1'onnc 11cnt mond131. Tnu les pa)" d \ . i 1\'

s'e' ra"\.. cr ( )romou\oir dç" modes l? Cl n.:;ommaLiOll durabl S~ ,., .. l :J \ ..;

, .\' loppé~ u" r)' \'oie en par; nant à des mode" den ommalion
dupbles: et 1 5 pays en dé\'eloppement se fixer.

.;; L oli iques promouvant des modes de consommation dura-
I 1.... devrai ent ten ir compte des objecti fs que ont l'é1i111 i1l11t: ( (~\1 l m 
vre é, la satisfJctlon OeS b~,' ins de fl. ccc .ènsem Je cL. m~m Te..; ck I~l

~oCJ(~té e. n'0 ci n des inésal'té.· ,_ .~·'n 'e" Pl) "l't ~n r L' S '~lnl '~s

6. Les gouvenlernents devraient fournir ou maintenir l'infrastruc
ture nécessaire pour élaborer et appliquer des politiques de protection du
con~ommateur et en suivre la mise en œuvre. Il importe de veiller particu
lièr ment à ce que les mesures de protection du C01~ mm:Hèt :io'ent
appli ué , 8. ]'~;\'anta~e dt rou- ILs Sl\.. rs' la po ul~ ion. l 2nlme;lt ;',
l ria' ili 1 r"31e è tu. . 3U\ Te. ,

7. Toutes les entreprises devraient respecter les lois et règlements
des pays où elles opèrent. Elles devraient aussi se confonner aux disposi
tion pertinentes des normes internationales de protection du consomma
teur que les autorités compétentes du pays intéressé ont ':t e tét'S', (Tou
mention ultérieure d '~n m1 t ation' s doit $' n cn r à la 1 lTl1lere
du résent p~ agraph .)

8. 11 faudrait tenir compte du rôle positif que les universités et les
or~anismes de recherche publics et privés peuvent jouer dans l'élaboration
de politiques de protection du consommateur.

•

"
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III. Pri cip p , directeurs

9. Les principes directeurs suivants devraient slappliquer à la lois
aux biens et services d'origine nationale et aux imponations.

O. En 1 P iqU:1 t tou- -ègl-il "nt ou procéd ires .:- Je .t b ro
t"'..:tiOI1 du cons mm, ur, il f::ludrait \'cil er à le pas -::n J - 0 jectifs imi
b' . 1.L r> l processus de développement, compte dûment tenu du prin
cipe des responsabilités communes mais différenciées. La situation et !c:~

besoins spécifiques des pays en développement à cet égard dOÎvent être
pleinement pris en compte.

A. Sécurité physique

Il. Les gouvernements devraient adopter des mesures appropriées.
D tamment un cadre ·uridique. de règles de sécurité. - n nnes nati na
k' Ol ir ten1ational".- èt d.es ; )C~;· cul atl\·e.·. ou e il:OL~,::: li 0-

Co ct enc 'l,rag a tenue a jour ci' etats sur a sureté d" produi·s. de
manière à avoir la certitude qu'ils sont san.s danger tant pour ,"usage prévu
que pour une utilisation nonnalement prévisible.

12. On devrait 'assurer par des politiques appropnees que les
b' C:1 ~ :'od lit par les fa bricant5 son -;ûrs tant pour r usage ré,·u que pOUf

lI! ' Ll di' i 1 1\1 nal ment pre 'j ib t:.. Ceux \ n" ia t' che. est le 1e.tt re
de. rl,.'~ li . -l r "' narché, en particulier les fournisseurs, exportateurs.
importateurs, détaillants et autres (ci-après dénonunés 1.( les
distributeurs») devraient veiller à ce que, pendant qu'j Is en ont la garde .
ces produits ne perdent pas leur qualité de sûreté par suite d'une manuten
tion ou d'un enlre.posage inadéquats. Il faudrait indi ~ut:r rlU\ con~ m"
teu', (1 0 '-- fempl)Î des _rodu·L· .t les infotTI)·-'ï ! S Il .. q C.: OL ~.

an.: l'usagt: pl' '\'U comme dans une: utilisation n rmale:l11ent prévi ibl .
Ll.:s il "0nn' li n ssentielles en matière de sécurité devraient être tran mi
ses aux consommateurs au moyen de symboles internationau.x si pos-ible.
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13. On è\' a' s~assurer par des politiques appropriées que si les
fabri(~.iI1ts ou J s distributeurs s'aperçoivent, après avoir mis un produit sur
le maI' hé, qu celui-ci comporte des risques. ils en inDw1l1en ~all' l'Clar 1
les (" r-i ~s Cd npC:l r ~ ('. au bè. .1.. " PU) ,c. L . gl:'lI -t:ll~r,,: n :~L

Ùe\T, içn e~~:le ,le ,.' clS urer (Ill "ils ,t les m Vcl . d"in 0rI er CUI" C c-
~ ~

ment les consommateurs des risques éventuels.

1-+, Les gou\'c::mements devraient, selon les besoins, adopter des
politi ues ,-Il \"'Ttu desquelles si un produit présente en fait de graves
dé aut ou c nstitl · un ri' U s 'rieux. m"me si on J'utili -, '\,)IT '\,.l 'ml_"I.

J .. - 'br'l'can . Il"'' "I-trl' Il r- - . i '1 t - ul \" r.=> 'Il'''' l Il ,.;~ t '. c.. '- ~ \., ~ " ~ ..... _t ( .. ',,::. " . " ", ( .'

le r n1jlace \,). de l ' modifier, ou encor:> e lui sub irucr un 'utre produit;
sIl n' est pas possible de le faire dans un délai raisonnable, le COnSOffilna
ieur \;\Tait être déd mmagé de manière appropriée.

15. LèS goU\'Cnlements doivent chercher) dans 1 urs politiques, à
as. ur r qu", ] s consomma .euf. tirent l ' maximum ct· ~ \' ,nt' g s -. l!r:
re sour s'' 11 'i .11..:'-, ls t,;\' '~1Ï Tt ~!:.:.a '~jnen -~ ('01111 r 'at r' li Cl.r'S

~ -
des 1 orme- de production et d'et11cacit~ satisfaisanres. dèS méthoc es de
distribution adéquates. des pratiques commerciales loyales, une commer

iali_3tion a sociée a J'infonnation et une protection efficace contre les
pr tiques qui pourraient nuire aux intérêts économiques des consomma
te _ et à leur liberté de choix,

16. t:S ~o ' ..'1 .: 1 .. de'\ r~:l·'ni. :.;> '0 bl cl' "'rhrt~ O~l: 'Tf' '.C'-. ,

h r des pr,lliques préjudiciables al:\ inlerêts éc nomique: des consom-
mateurs en ssurant l'appl1cation des lois et normes obligatoires par les
tàbricant.s, ks distributeurs et les autres fournisseurs de biens et de servi
ce_. Il faudralt encourager les organisations de consommateurs à surveiller

p tiques préjudiciables, telles que l'adultération d S .ro__ lIit<: :l,imen-
Laires. la publicjt~ r 1:.,1 1;" r LI e\a~ér;è ,-t le. ,'at: 11 S fralldu eu~ "s

n 1 ) ,.... 'H J' - 1) d . sen"' ~ ... ~. _ \..~ ... l, ~c:).

B. Pro/llorion et protection des intérêts économiques
des C0l1S0lnniatellrs

Les- ::;Oll '..:memtnts de\T ! 'rd élaborer, ren -)l'cer et nu intel ir,
l n e cas, Jes me [es de contrôle des pratiques cornnlerciales, restricti

\' - 0 tres su.sceptibles de nuire aLLX consorrunateurs et notamment pré
\' i les moyens d'en assurer J'application, À cet égard, les gouvernements

)
1
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devraient s'inspirer de }' Ensemble de principes et de régies ëquitables con
\' -nus au niveau lTIultila éral pour le contrôle des pre iques corn ercialèS
r.:_t i î 'è~, mlop é ar ',\ s m "lIé g~n·-;rc k \:1 5 ~ l :-;. L::'~ n ~ -'6 du
... ëc" 1. r 19{,; 0 llU' j 15 se SOil engag~s à ap 1i uer.

18. Les gouvernements devraient adopter ou maintenir des politi
ques précisant qu'il appartient au fabricant de veiller à ce que les biens
répondent aux exigences raisonnables en matière de durabilité, d'utilité et
((' fiabilité et quï s soicn adaptés Il 'usage auquel iL 5 n' dcsti é et sti
.1 li Illlu'il ap a "ient a.1 \'''1 deur le c;;'a:::-u'"'[ lue l ,] >t b'~:n le ca3. Des
j.po.. i i~ n. 'imil ire devraient s'appliquer à la prestation de services,

19. Les gouvernements devraient encourager une concurrence
loyale et effective afm de fournir aux consommateurs l'éventail le plus
large possible d produits et des services au rix le 1 5'. S,

20. L ~0l\\' n èm ... ll: ..... '1 ent. Sl.l Il l '5 .::~~~, 'Ikr à ce u les
fJb:ic3 .'.~ ols détaillants garantissent un serYice après \'ente sûr et la
fourniture de piè 'e:, de rechange.

21. Il faudrait protéger les consommateurs des abus contractuels
cOJnme les contrats léoniens, l'exclusion de droits essentids dans le texte

~.' ('(lU -a' u irnp.i n ;ii ns d ;dit ê'\ bit ~ es,

... Ll'. k :luùques de promotlon et les pratiques en matière de
vente devraient être régies par le principe qui veut que les consommateurs
soient traités loyalement et elles devTaieDt satisfaire aux dispositions kga
les en vigueur, notamment en fourn.issant une information sutlisamment
exacte pour qu les COll ommateurs puissent prendre ne décision indé
~ '.121 i'" el 1) Lê co lIni . (nce ,l:: cal ~C. et e'l \'Cilbl l ~ 't: ~~l 'y l'inlorIT1 
.:.. :, fnurnic .oil '.,. -::,

23, Les gouvernements devraient encourager toutes les parties con
cernées à faire circuler librement des informations exactes sur tous les
aspects des produits de consommation.

2 i. JI L:on lell( rait de r'~-!.irL .. n sortC]L1l' le, ':l)[I" mnweur puis
,- _ :t a\ {Î', ace':: à des înfonnatioI s fi les conCèffi nt l' impa 't sur l'en\'i
ronne :uer t cl prL duits et services en mettant au point des descripti ~ .:
produits, demandant au.x industriels d'établir des rappons ecologiques.
créant des centres ct 'information à l'intention des consommateurs, élabo
rant des programmes d'attribution de labels écologiqu,- \'olontaires et



clairs el mettant en place des lignes téléphoniques donnant des renseigne
m nG sur Ie.s produits.

-:::; LèS gou\'emements, en étroite coUaboratio ('l':ec le produc-
t...ur . di tIibuteurs et organisations de consommateurs, eVn.ll llt 1 n ire;

n1è ur 0: trl,. '0. t li il; l L ,1 llrl.. 1 -hni ~l e C')lllm 'r iale l'or: -
an e' inform3iit. - d'ordre écol giq ;Iuivoql s. Il convien r ir éga-

lement de mettre au point des codes et normes en matière de publicité per
mettant de réglementer et de véri fier les publicités concernant des produits
dits écologiques.

26. Les 2"OU\" nemcnts de\Taient. !Rns le context· l tian 1, P:1-
1 l' ir la 1'0 11 1 "~ppl' ~ ir1n p2.1 se teur 1r', " Il CO) ~r ... t j'

"c les r~;al1iSalions de consom.n , tt.:urs, de code..: sur la promotion es
\'entes et autres pratiques commerciales, afin de veiller à ce que le consom
ma eur b~néficie d'une protection adéquate. Le secteur privé, les organisa
tions de consommateurs et les autres parties intéressées pourraient égale-

) t conclure des accords à l'amiable. Ces codes devf2' nt e e '{ ': toute
la , t blicité voulue.

27. L~s gL ',ernements devr j 'nt revoir r' ub' r m nt la légi '!,
{Jon relative aux poids et mesures et s'assurer que le mécanisme d'appli
cation de cette législation est adéquat.

c. ,V(j TI 71 e ~- régi. . a17 t {a , li rct(~ et 1a qli Cl fil cf des bieIl "

d (;' COllS0 III ln a tion et des serl' . > -

28. Les gou\'ernements devraient, aux niveaux national et interna-
tional et uivant les besoins, formuler des normes, facultatives ou non, t

r~gj_ 'ant la .ùret· qualité d ~ biens et services ou ~ncot!ra6;,;:r l'~lah

til e. 'f' 1i é. Ll.'" . '!!es aml .:. ,> ;:;ur' nn . l' 1u 'ci -~ \. u\-.: -',
Il " ra' r ". 'r (c .èmps à aUUè l~~ 1 l rm et rèlJl mèl1ts nationaux n~ , 
tifs à la sûreté et à la qualité des produits, afin de faire en sorte qu'ils soient
conforme. si p sible, âUX normes internationales généralement
3CC ptees.

29, Lorsque les c ndition écon miques 10 ~

ppl"qu r U)è n . !li > in(ef' eur a L nor!11' intd :...ti nal
aie tài,pargner aucun er ort pour rel ver c tt

tôt pû-sible.

l,,;onOUl -en~
gén~ '(1 Ii ·lt

norme le plus
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L _0 \em menC e; .i nt ene g
!'l.::cc sen'ie hargés d' Lpr uycr L. -ual itë \. _ i~n.s e "f\'ices de pre
n il.: -"' < .it ~ . ~stinés aux consommateurs et d' en ccrti fier la sûreté, [a
qualité et l'efficacité.

D. Circuits de distribut7'OIl d(!s biens et sen'ices de prelnière
nécessité des(ll{s all.\.' COll Olllllla/curs

31. Les gouvernements devraient, le cas écheant, envisager:

a) D'adopter ou de continuer d'appliquer des politiques visant à
a surer la distribution efficace des 'cns et ser\"ice ,'. ',: e -n l al r~: il
rluclr~lit. le ca échbmt 11\'i.'Jg"r ( '~HJ)ptC! Cc~ i'''' i iqu,-3 particuliè ~s

II l r 3 .. Ire la 'stribution dè bien~ et services il dispen ables, lorsque
cette distribution est menacée comme cela est parfois le a, notamment
dans les zones rurales. De telles politiques pourraient prévoir une assis
tance à la création d'inst.allations de stockage et d'installations commer
ciales adéquates dans les centres ruraux, des incitati n- vi ant à amener le

\1150/11 nateur '. ;.l' e J'CU\'" 'il' i"'Li\"l~ personne It: C' ]""111~lio ail Il
ù H·'le dev di- Ksit"ons en \' rl -le-.. quelles 1"5 Jens et s"rvices ce pre

i 11 :rc 11~ es ité .. ont foumis dans les zones rurales;

b) D'encourager la création de coopérative. de corLommateurs Cl

des activités commerciales connexes, ainsi que la diffusion de renseigne
ments à leur sujet, en particulier dans les zones rurales.

Jlesllres pennettaJlf aux COllSOmJ11alellrs

d'obtenir réparation

32. Les rrouvemements devraient instituer ou lair ppliquer d s
1. - urc'~ d'ürdr jurid II Ol ~ iIll-nl~'lra if lIr pern.L'lrè 1. _\ 1 ~O .ma

'lCUL OU~ le -. - 'chéant, aux organisa' l s conCdnec-. d' btc;nir répar~ tian
pel_' d 's )fOC' ur(;s, officielles ou non, qui soient rapides, équitables. peu
onéreuses et d'utilisation facile. Ces procédures de\Taient tenir compte èn
particulier des besoins des consommateurs à faible revenu.

33. Les oouvemements devraient encourager toute~ le entr pri
~l·!olt:" tes di l'j" nd a\"ec 1 s co ~()n n atel r:: ' 1~2n l b è. ; llît>lb'em n
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et 3\'eC diligence, et à créer des mécanismes volontaires, dont des services
con ultatifs el des procédures de recours officieuses susceptibles d'aider
les Cl SOn1Jnateurs.

~-r. Il f ,dr ,i. fOUn1Jr aux c r (lIn a urs .. r~l sei\'!l1çn :nts ' llf

les \"oies de r cour- ct autres procédures dont ils peuvent se p~évaloir pour
régI r ks dilTérends.

F. Progralnnles d'éducation et d'infonnatioll

35. LèS gouvernements devraient mettre au point des programmes
générau.\ d'éducation et d'information du consommateur, portant notam
'nent sur les incidenc s sur l'environnement des choix et comportements

s consom.mateurs et les conséquences éventuelles, positives et négati
\·es. d'une modi fication des modes cie consommatiOI, 1a. anl pl' '.-He,- .
l'es rit les tr', iljon~ lU n rL:)le~ Je)- P"P l~ tian illtcrc-~éc, cS _ Jgn1ll

rne_ d"vrai l (:l\'oir pour but à'in~~rn r le consomnr r pour qu'il ç

comporte en consonunateur averti, capable de choisir en connaissance de
cause entre les biens et services qui lui sont proposés et conscient de ses

roi et de sc responsabilités. Il faudrait, en élaborant ces programmes,
Clir c mptc ~n paI1iculier des besoins des consomma ('u ,- ér~\·. r' . ~,=

n .n"" 1 Z0nes rt!f:l ,>~ qUt . an" ."'- zone u L3' le". y c rnp;.-is ..::k·
on omm, L:ur~ j ( il'k: re\ 'I1U don' :t: 1 i\'L:au o'al l1'1b', i~31i ) C:l l'las l\ l

lU , Les ~r UJ=cs de onsommateurs, èotn::prises et autres organisations
ert . lentes de la société civile devTâient contribuer à ces progranunes
e ca Ion.

36. L'éducation du consommateur devrait, le cs'ch ' ::ml l'J i '.~ 1

tie intégrante de l'en, :.:igr c', 1 nt. de r·-;r:r Î·e da ~ le ·adr cl matié!"..:s
(' l sc ri -. lX 1. r \.~ramm -s ct· -' tL . _.

37, L' éduC31 ion du consorrunateur et les programmes d' infonna
ion dC\Taient porter SUI des aspects aussi importants de la protection du

n50mmateur que:

) La :~:mt~. L~ ~lutr·:·Gn. h ré\'<:nt'or des .. adi
.·::J1~_,l . 1-- '11:m l' ':l j'ela 5:

b) Les dangers que présentent les produits;

cr iquetage des produits;

\' cteL r ' 11-
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d) La légi lation a propriée et les moyens d' 1 t" if r' f '1ra ·on. ain-'
111~ 1 \ rom . i.l tilU ions c ()r~a;j -aticm.- t: prr"<_ ' '0~ .IL. 0 S _mm -

l-. ~~L

e) Les renseignements sur les poids et meSUfèS. le p ix 1 q li",
les conditions de crédit et l'existence de produits de Lonso 1ation dè prÇ;-
rnière nécessi té;

/J La prot "ctia de l'en\"ir nnement; et

~) L' aiL ~ -j n 'fliea\.'c cl' m~..~··iau.\. l:~ r,..~crciç d ci I"ea .

38. Le' gouvernements devraient encouraQcr les 0 Q:misatioTlS è
~ ~ -

consommateurs et autres groupes intéresses, y compris les médias, à men ~

des programmes d'éducation et d'information, portant notamm,ent ur k
i ide.ce~ ur JO envi 0 emen des modes de con.. nm a' ('l t les ons'-
lILlcn""-'; éy- tu\.: Je , po-itj\'C: (lU ;1:2g~ni\T-. d'u : ...' Ot i;"'Cd ion "-
ln' des. e l; iné: è partiel icI" JLî:\ gro p:> _ ck ·\)n-On1. ate rs à",' k
fç\ HU e- Oiles rurales et urbai.nes.

39. Les entreprises devraient, Je cas échéant. organiser des pro
gra.mmes d'iofonnation et d'éducation du consommateur sur des sujets

ati ues t pertinenl\, u pa ici c·.' l' .xécution d '> te1s r ;:-rnm e.::.

J.(j E1( 1. d n lé la n~cès$it~ d' Zlltcin .-:: 1 s ~ n5011 ne t urs run x
et les C 11 ûmmareurs analphabètes) les gouvernements devraient, suivan,
les besoins, élaborer des programmes d' infonnation C!e~ c I1 oalma
dans les organes d'information ou en encourager la mise au point.

41. L Q:QU Cflements de\T~'ent onwniser ou nCQ 1 3_er d or-- ~ .
2rammc f nnati n de::,'! ~ :HIX';duc eUL. aL.\ -pt.ciJlis - cS

/110\,,,- <:: dïnf0rm tion et aux conseillers de consommateurs pour leu.r p~r

mettre de participer à l'exécution de programmes d'information et d'édu
cation du consommateur.

PJ"(}/Jlotiol/ c/p le COllsollllllatiOi1 durable

42. La consommation durable devrait not.amment permertre dè
satisfaire les besoins en biens et services des générations cruelle et'
ven.ir~ suivant des modalités qui puissent s'inscrire dans le long tenne du
point de vue économique, social et écologique.
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43. L. rccherc h.: e. od 5 de COI -'0' .mati on durables ç~t lin ", rc-
pon:abIliré lO1ll1l l Ile li tOll. lès rnembrl2' t'! il toLt' l~s or!lanÎ TI :) li _ [.....
saci 'té; des consommateurs avertis, les pouvoirs publics, les ntreprises,
lèS groupements professionnels et les organisations de défense des con·
sommateurs et de !'en\'ironnement jouent à cet égard des rôles particuliè
rement imponams. Des consommateurs bien infonnés jouent un rôle
es d1tÎt:1 dan ! promotion de modes de consommation lui 'uiel,'::' J

giqucment. é Tl :qU'TI ';. lot ,oc'a Cllh.:n dura 1- ,'1 t3111111 1 t pel";

qu ... s choix qu'iL (; i ctuent ont dc-: Încidenc - ur la production, Les
gOU\'emement devraient promouvoir l'élaboration et la mise en œuvre de
politiques de consommation durables et l'intégration de ces dernières dans
~S LItres polÎtiques. La prise de décisions à ce niveau devrait se faire en

c n er1.âtion 3\'ec les entreprises, les organisations de dé~ ilS cl s con om
n ateur et de l'env 'ron n '''1) t 3utre_!If !I _es intére s .-'. L _ I11re1) i. l'':~

am 1 r-:: on 3 :1i ,-, l:~ r );"..~ J \ il' il' -. T,U~ ,- de 'lnson mati n l\ll'~ b .,)
2 IX S des de h -"onL'~ Jlion, de la production et de la distribution des biens
et ser\'ices, et les organisations de défense des consommateurs et de l'envi
ron ment de mobiliser la par1icipation du public, de favoriser le débat sur
la c nsommation àurable, d'infonner les consommateurs et d'œuvrer avec
les gouvernements et les entreprises à la mise en place ma es l. l C0:1-

sommation ct . 1 s.

-4--+. L'~ gal! "rnements, en pdncnariat avec les entreprises ct les
organismes p ninents de la société civile, devraient mettre au point et
appliquer de qratégies favorables à la consommation durable en coordon
nant divers moyens d' intef\'ention (réglementation, instruments éconorni-

u sociaux. politiques sectorielles régissant par exeJ Jpl 'CI~ 1]Ylti0n
] . ) .. J- . • l r' ..." '1 - , ., - f' ~ .- -' s . '1 '1 '" -'" O. t. ,! ~ C.:. ,-n I;.c" .i.. .(1:=L:1l1 'I.l ,nll l ~llc: _ plO:= ,... ,

dln~.l la il C:':SIÎJ è~'l së:lrlbili:tr:c- 1 !b i' aux lJ1cicl 1 C ~ t sn J' , L.:
consommation: supprimer les subventions encourageant d s modes de
consommation et de production non viables; et promouvoir les meilleures
:Ira iques ex.i~ ntes en matière de gestion sectorielle de l'environnement.

-45. Le, gou\'emements devraient encourager la CO!1ce 'on, ~l mi:'c
u poi tel \, :L:-O,l.l1lj ion (,- r) t ii.:- L de ....ervl c' nè P ; tilt, nt . :1

dan.:;,- r 1 n';c -: -j lal .. ' u cl' ~nergie Cl '- res-oure , n -, ant comp'e d·.,:
1 ur impact t ut au long de leur cycle de vie. Ils devraient également pro

'oir de progr3.. mes de recyclage incitant les consommateurs tant à
ycler Îes déchets qu~à acheter des produits recyclés.

+6.
produi e

Il conviendrait que les gouvernements coco Ir. gel .. 0'.1[' :e~

tf\'>e: .., ni:·... ':11 poin el ,' .... .Jp i aiion.3ll'\ lans n rio al e



1

1 il Lipc. dirl leurs des ~ar.ions linj - p<>ur la protf"Ction du cu ûmmateur L

intemationat de nonnes relatives à 1~ hygiène du mili
l'environnement qui ne devraient pas faire ob-ta
('ux ' }anges Ct m r ia IX.

il et au r peel ë

.~re d'oui

- 7, L bOU\ ~rnem l "\ r~ ';1 1 I.:ourug,,-f la
tiale ;.;.~ i' èllyironnemeotaux des produits,

p J-

48. Les gouvernements devraient survei 11er de près \' utili .tion è'

substances préjudiciables à J'environnement et encour ~er a mise au point
de produits de remplnc ment écologiquement ratl) Î s. 1. c viendr;: 't

d'é\' .l.t' sci ~ Hi lïq lie lem .nu c nOll ê () e .ie . len
lan~'''r U" fm' d 'termi 1 ~on i l1pa ong "rm sur l'environ
menl avant ct' autoriser sa distribution,

49. Les gouvernements devraient faire \'aloir - a 'antages s
modes de consommation et de production viables pour la santé, en en con
sidérant au -i bien le effet dir cts ~ur la sa 'des il i\" LI ~ qu lé C 1-

:- ~q ! ,-- ,1Ce~ p l rIa c 1 J1e ti '- -: l ~ t -,_ .: 0 r 'i ~ 1.- : ' ():~ l. -: r 1\ -i c
:lient.

50. Les gouvernements devraient, en partenariat avec le _ t r
privé et autres organismes pertinents, encourager l" abandon des modes de
consommation non viables et la mise au point et l'utilisation de nouveaux.
prad it et services' Jogi kme L ationn 1 et cie cchn~" gi·-' ,1 . t i
res; l't' tamment 'ans le don-, in" " l'in fonTla i Il èt J h. co mun:c ion.
::fiI cl 'é ondre aux besoiI s d cons mnla curs tout cn lunant contr la
pollution et l'épuisement des ressources naturelles.

51. Les gouvernements sont encouragés, pour assurer la prot cri n
des consommateurs, à créer des mécanismes de régI mentation effective
traitant des dive's aspects de ln on" mmation dur::J. 1!e, 0 l -' 1 _ nf! rc r.

-2, L" goU\' rnernen de\" ient en J agt:r pour promouvoir des
1110des e cun. ummation durables, d'avoir recours à divèr instrumeJ ts
économiques, notam,ment les instruments financiers dl' intégrati dèS
coûts de protection de l'environnement, compte dum nt t"J u es .: "'i)ns
de la société, de la nécessité de décourager les pra iqu s non iable
d'cn. urag r ~cllcs lIi le son d~\'(lI1t8ge, tnl!1. en ('\ ital1 1\? CI e ~ p) l'n
'j 'Ikll)"lt n'g l' '. ~n e ql-: c. n' me j'acc', au' Illtlr'} :..,. J' parti 'llil,;.f

~ cS !"\~ >~ e l dé\-(·]oppement.

53. Les gouvernements devraient, en cooperation avec tes entn:, rÎ
ses et autres groupes pertinents, mettre au point des indicateurs, des métho-



1.t Princ.ipes ct irl'Cleu rs des ~'alions nies pour la protection du consommateur

dolo~i s et des b . ~ de données pennettant de définir les progrès réal1sés
s r la '-oie d'un!.: 'onsommation durable à tous les niveau\ et ,.' ,1'<"!'111 

tl - étre r ndue: pu - i'-ll"':.

54. Les gou\'emements et les organisations internationales
de\'raient donner l'exemple en introduisant des pratiques durables dans
leurs propres opérations; en particulier leurs politiques d'achat. Les gou
\' n cm nL de\-raicnr. lors de la passation des marchés, encourager la mise
au point et la consommation de produits et serYices écolo~i Il .. ion
nels.

). Les gou\'emements et autres organisations pen:~entes

de\Taient promouvoir la réalisation d'études sur le comportement des con
sommateurs et les arteintes à l'environnement liées à Ja consommation afm
d' identi fier des façons de rendre les modes de consommation plus dura
ble .

H. Pn'Ilcipes directeurs concernant les llleSUreS sJappliquant
à des dOlnaines particuliers

56. En formulant leur politiqu.... e défense des intcr-ts l" _1" (11-

mal r, nOlamJll~1 i ~i.~ns k.~ pays ~\ e 0pp~m ~llt. 1c>s gOll\'em ',1'
c\Taient, le ':l5 (c. ant, onn r 13 l -ori r aux seClèl.·S ct nt .; (::1

essentiellement la santé du consommateur, à savoir les produits alimen
taires. l'eau et les produits phannaceutiques. Ils devraient adopter ou con
i'n d' appli uer el;; politiques visant à assurer le contrôle de la qualité
de produits, un systèrn de distribution sûr et adéquat. l'ap, li ~ i 1 dt
nomlè intemat iona!c' d'é 'querage et d'in formation, '~ in ~ i lju de~ pH.>
~ Tl ~ "i._l?i~n ·l~'1tc.tie ""<.:h:.::-",!l ~.l1S e-- kn.ine .Le·Jr·I1'i
pes directeurs 'labor's par les gouvernements concernant d s domaines
panîculiers de\T iCl1t J' être dans le contexte des dispositions du présent
ào ument.

Produits alimentaires

.:":. En (LIT lL j~: 11 le 1 -, politi II ~" (\ pl .. ns ) âti n ux èl l11Z li' re !'

o 1 - lin ire .. les gouvemem ms devraiçnt tenir campt de la
Lce~ -ité d'assurer la sécurité alimentai.re de tous les consommateurs et

r_ppu~ er et: dans toute la mesure possible, adopter des normes tirées du
o ~X Alime tari us établi par l'Organisation des Nations Unies pour 1'ali-
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mè)~ li Il t. "agri.: lU t rO-:-t,: :sa ion ndi~. :? d~! 5:-=lott: 0 .

10'~q 'c'c 1 nt dé 'au, d'a tres I.l~m '.- i 1 ~~._ :\I[IJlc:> g'~ ~ le !l"n

accèpk.;.:> [;> J ' :,~ aux produits alimentaires. Les gouvernc'ments
devraient mettre au point, continuer à appliquer ou améliorer des mesures
visant à assurer la sûreté des produits alimentaires~ en établissant: entre
autres, des critères de sécurité et des normes relatives aux produits alimen
taires, en déterminant les besoins alimentaires et en ~ lis nt des méca

',~ca s dïns ,-'~ ion. "è '3lLJ ion et ç sui i

- 1 • gOU\" mements devraient promouvoir des politiques et des
pratiques agricoles écologiquement rationnelles, la présel\'ation de la
diversité biologique et la protection des sols et de l'eau, en tenant compte
des savoirs traditionnels.

E. !

L '.~ go \'emements devraient, dans le cad_re des buts et objec
tifs flXés pour la Décennie internationale de l'eau potable et de 1" assainis
sement, fonnuler;> continuer à appliquer ou renforcer des politiques natio~

nales visant à améliorer rapprovisionnement en eau potable, ainsi que la
distribu 'on et la ualité de cette eau, li" devraient dù 1 "nt \'t:i ler à choisir
d ", ili\'è,1 ,'appro,lf'és ç s r,i,-~, 'e~llal' éd" t C'1rlO,O,:::: ,i mure - l

plL 'c i..:' Dr b. al r) s d'éducation et à encourab ,r la communauté à y par
ticiper.

60. Les gouvernements devraient accorder un rang de priorité élevé
à la fonnulation et à la mise en œuvre de politiques et programmes portant
sur les divers usag s cie l'eau, cornrte tenu de l'importance de l'eau, ur
le dcve oppement 'urabi en gé')é al '~l dt' sa ('·1'3 "0ïl' ~ rè".'ourCè lOn

r .... f UU\'C (l 1 .

Produits pharmaceutiques

61. Les gouvernements devraient élaborer ou co :inLlcr à appliquer
de:" no - les dé l at -: d" di P sition: et des systèn ~- ,1 :-' ~ eme ." 'on
a~') )roJ 'jé:' pour (I.~:ur~r la qU..lJi é t.:t l'utilis:1lion ~ür cete des pro ui ~

11, -n :~cc~, i~l .",: :;râce à une politique nationalè sur les produit
pharmaceutiqu :) 4ui pourrait \'iser, entre autres, l'achat, la distribut'o . ~

production, les accords de licence, les systèmes ct' enr",gi:trement et l~

fourniture d'informations véridiques sur les produits phannaceutiques. lb
de -raient à cette fin prêter une attention particulière aux travaLLX t aux
r__L( mm~ 1 ati il, de rgani';;3 i . mo ldi le de Ij ')a l~. En -'è i. i



nceme cenains produits, l'utilisation du système de certification de la
alite des pr duits phannaceutiques faisant l'objet d'échanges internatio

au\: adopté par l'Organisation mondiale de la santé et d'autres systèmes
-nrernationau\ d'information devrait être encoura~' e, D, ~ !1le~u.-es

de\" 1"e t nu:_ i être. r ris _, 'lIi\"~n ·-"5 '-_C in', Ol r en ~oura:;:.eT . 1 ilis -
io '- m~' icaments sous leurs dén rninations com.TItL es intern2tiol ~ l~s

(DCI), en s'inspirant des travaux eft&tués par l'Organisation mondiale de
la santé,

62. Outre les domaines prioritaires indiqués ci-dessus, les gouver-
nements devraient adopter des mesures appropriées dan d'· es ~c te .rs,
tels L pestici es : -.,s p '.ui.v hin j U 5. U égard" Ion 1 s CC\S. à llL-i··

i at'on. la rodu ti n et le stocka.;ç, d s proclui s, e>nant C • t ~L.s

tnfonnations relati\'es à la santé et à l'environnement que les gouverne
ments exigent éventuellement des fabricants] qui doivent les faire figurer
SUI l'emballage des produits.



l l. Coopération internationale

63. Les gouvernements devraient, en particulièr dJ'îS li conte.\te
r' gio ~l ou SOU~-< ~ional :

,) rn~ i U ï des rnécanismès f cilitant lès échanges d 'Ln formations
sur les politiques nationales et les mesures relatives à la prot....ction du con
sommateur, ou revoir, maintenir ou renforcer les mécanismes existants s '
vant les besoins;

b) Coopérer ou encourager la coopération ns le domaine de
I"lrpicClti nde-politi"IUesde roc'ionduco ~o 1 telL" lnd'o ... 0'[

ci> m ;'l1euL r':- t à l'aide dl,;s r"" 0 r es è:\ist~ '. D~H1S le cadre de
~ t GO' ti IL ils pourraient notamment créer ensemble des laboratoi-

res d'analyse ou les utiliser conjointement, menre au point des procédures
d'analyse communes, échanger des programmes d'information et d'éduca
tion du consommateur, organiser des programmes communs de formation
et élaborer conjointement des régI entations:

() Cooper "1' JOU tllllé io:~r 1·s \.-ondl J(" ,- al)'~ lè~quèlle les biè 1"

P '111è n 'c : ilé sont offerts aux consommateurs, en tenant dùment
compte du prix d de la qualité. Cette coopération pOUrr3lt porter sur
l'achat commun de biens de première nécessité, rechange de renseigne
ments sur les diverses possibilités d'achat et la conclusion d'accords sur
les spécifications régionales applicables aux produit .

6 t Les goU\' ,-1) meni.S de\' co' -y creè .es r'" èa x d'information
~ lle "'n.a t 1· pr duits interdits, retirés du marché ou rigollieusement
réglementés ou r nforcer ceux qui existent, afin de permettre aux pays
importateurs de se protéger comme il convient d~s effets nocifs de ces pro
duits.

(-,5. TèS ~o IV"T l menL le\Tt icOl veiller' ce que (. ,u..I'·é e- p.o-
IJi ~ Ù ~tinés à i' G.I' di,r:r' : _~ lt?_ re l'-t::,::: l'-.:i ~nt:·o le man c:
'(1 'uii~ i p.;::, ten pas, suivant les pays, des variations lui P UTT'ji-'

être préjudiciables aux consommateurs.

66. Afin de promouvoir des modes de consommation durables. les
gouvernements, organismes intemationaux et entreprises devraient. de

17



,\:ations lnic~ IJOllr b prottcliOll ct OllSOml1l,H(U'

n en.. mettre au poine transférer et diffuser des technologies écologique
" l rationnelles. notamment en faisant en sorte que les pays développés

apportent un appui financier approprié, et concevoir des m .canismes nOD-

\'~a x et no\-a .s de . 2.1C ment ces transferts entre p y". cl'! p~l!'

1:(' l1-r \' ys ,-';1 de\ ·.... op -'l'1". -" "t "e: V y._ ep .fal . il) -2. èml..:
CC~ '5.

6-. Les gou"" l1ements et les organismes internationaux devraient)
s' 'ls l'estiment néces~aire, promouvoir le renIorcement des capacités dans
.e domaine de la consommation durable, en particulier dans es ays en
t\'eI0ppemer.t el en transition. Les gouvelllements de\Taicnr 'ga! =·me

no 'r:. ,Dl . f3 iIl''' .~ 0 ,';"alion ~r: te I~;) ass i ti011_ ,C: ·on~\.\nlm.

l urs et autres organisations de la société civile con ern s en vue de ren
orcer les capacités dans ce domaine.

68. Les gou\'emements et les organismes internationaux devraient
romou\'oir d - programmes d'éducation et de formation des consomma

teurs.

9. L:::'·:::o 'c nements de\T it:nt .' SSUJ [ ql e 'applica j -r d';)
politiques et mesures de protection du consommateur De fait pas obstacle
au commerce intemational et que ces pol.itiques et mesures sont confonnes

x obli2atÎons intemationales en matière de commerce.....,

:.'Jl:: ..:L"nlie .... ~ .. ,., t' _.'~

GE.O 527 -. prcmber..:.:ÜV -1.:-

UNCTADIDITC/CLP~lisc.21





"..
COMMISSION EUROPÉENNE
OH'EC: )'; :;=N~fV\lEXXIV
p~,,,, ','n ",.: Cc<1som:n<llev~et f);C'i:<:'>:'r.~' ~J ':""'\l~

Bruxclles, le
JSIbmd

) l' 1) :
'" .. 'VII

'" 1 1'1; i ,;
\ • , '.. 1_, • _

J Organisation [n (ern atioo ale des
COD$Ommateurs - Ole
MonsÎeur Amadou KAJ"JO fiE
<) His, VON X. (l','cr,lIc B,:, ';'':~JiD.)

C:J.sicr Posi~" l~ ~

DAKAR-FANN
SENEGAL

M i ~ielJr KanO\llc.

Subvention nO B5-1000/97/0002J.t

.,

î

J'ai le plaisir de vous informer de [a décision de la Commission de vous 2c.(;.."),dcr une

subvention de 188.453,' ECU pOlir le projet: "Arx-èt. à l'cau potable et 2 l'assainIssement
pour les populations des quaniers déf;wQrisés de Médina Gouo;\Ss, DiamJguéne, Arafal Cl

Malika" .

.. rr,t ('0':;(, je \'(111~ pric de )JC); vOlll()lr me rt':f\\/mn deux dcs trois (''(CTi~, .":l:;';S ~c la

,.,)1\ enliaI) Ci-)l)illlt:. d:-If;lL';l! <.Jales l;\ :-;lgm:...\. vû (l >1::11.111 Il' -..: <~ Il !li 1 -:'.:d<.:c d", ',: 'I1Cfl!" '11

m. i usent',; "~u èl ,)prrütl\ é"; chaque page doit égaJemenl étrc p:U-Jphêc,

Afin d'éviter des retards dans \'cXCcution du premier pa.rcmcflt relatif ~ c(':le SUl \"~;1[ion. le

fonnulaire de demande de paiement devrait également êtrc rClOllmé, comrlé,è c: sifnc.

Dans tout échange de corrcspono:mce conc.cman 1 œtlc convention. le vous pile de br.-:n
"(\' doir f2!. "'cler la rUéicncc Clléc SOUS 0 .1 ,1.

V()U.'; trO\I\'c.;rcÎ', t:gflIClllt'flt ci-joilll, pour votre facilJ1C, quciqllcs InfOmlalions qUI 'VOILS

seront utiles lors de la. préparat10n de rapport final.

Enfln,je me pennets d'attirer vorre attention sur le fa.it que l'octroi de la presente SL:bvenlion
l'est à titre ponctuel et ne préjuge pas des déc.isions futures qui pourraient être prises par
l'autorité budgé!.<'\.Ïre. En conséquence, cc soutien financier ne saurait être: consiéerë comme
Uil" sulw~r, ion à U'1C action qui sc prolo:H'c ;'li, ~l1-<1c1.1 (les limites de l'c,'(r~rc~c,~ ~~~g'~L'lJre

c,: :l~:idc;'é"

Veuillez agreer, Monsieur Kanoutc, mes salulation~ di~t\.nguécs,

li
Ilorsl Rcichcnb;lci:

/ iliiCXC-S

Rue <l'e la lOi 200. "B· 1049 8f1JXf;!:'ô'S. BelgiQve . Bu/cau' B 232 - %3
TéléptJ<:>oe: ligne direcle (+32,21295 53 00, s(af'dam m, f J, f l. 1éléo:\~''''.1 .:"l> JO Jf

T,-I)~~" CO/-.~Elfn21877, "ôr"s~c t(;légraDhioQv~: COMEUR 8M:ell~
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A C:l,"oy r ~ :

COMMlSSrON DES COMMUNAUTES EUROPEENNES
Direction Générale XXIV

rue de la Loi 200
B· 1049 BRUXELLES

du Budget G~néral des COOlmUQ:lut~s Européennes

J

.J

Le soussigné,
en . lalité de rcpr' enlanl

Amadou C. KANOUTE

..'
: r ".':-11<;. fion In:c .• :lOtion:} p. ;.

on nHn.llcurs Ul
IConsu-mtts Inlcmalionol
Bureau rtgionaJ pour l'Afrique
Bureau sous-rég~onal pour l'Afrique de
l'Ouest et du Centre
9 Bis, VDN X, avenue Bour ui J

C:1sic f'OStal n~ DI\KA. AF:'-~'!!"J

;:;: :E(i·\ [

r

bcné 1

pour

J~ 100% d dépenses lotales avec un m:lXimum
de 188.453.- ECU

"Accè:$ a l'eau pol,1blc tl à \'assajnl$Seffioll
pour les populations des qua.r;jcrs dé ravorisés
d Métlin3. GOUJl:lSS, Diam32u",~, :\ ra fat Cl

Article l
S'engage à utiliser les fonds communautaires uniquement pour 1:J rblisation du rojel dé nt en
annexe et daté du 2411111997.

$'cngogc à demander l'accord préal:lblc de ln Direclion Génct:llc XXIV en C:lS cie modi(jc:llion ég:llc
uu supérieure D20 % des monlllnls irl\crit.~ dans le hu "r (ra~\' dl: ~Yl1llo(''<'c\ :llIIlC.~l· i h~ plé~nlc

C n\'I_;"'iOll.

Article 2
Déclare, confonnément au Règlement financicr Ici que modifIé :lprliCJhlc Jlt Budgcl Gener 1 cs
Communautés, accepter la vérification, par l:l Commission Cl IJ Cour ùcs Cc,:n~t('s. de 'utilt ollor,

des fonds communaulaires.

! -
:\ rt icll' •
')'C!l!';', ':,1 :11.:::1l tire ,', la enl.il 'Ii r"il'II ;1I1 I,I!" 1.• ;': ;, 1. " dl'I, i / ,,) ,'; ) ,

- !JI, 1.1f (1"1,. \ l'lIl! 'S3 iO;1 de j'JÎuc fin:'lncièrc ilt.:c (1 ,).,., ;,:S.
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~ i j'"$cp:; c\'8 ": licarÎon, le mdtériel réaltsé OU la preuve du service prcslé cn confor.nité .1YCC \'a..'lne:(e

descriptive ou la lettre de sollicitation;

la fiche d'évaluation jointe;

- un état financier certifié conforme par le ~nsable de l'orgarusmc bénéficiaire de la
contribulion, accomp3gné des pièces justificê\IÎves dûmenl certifiées conrormes Înf1iquant le
monl~Lll: ct 13 n:Jturc ries (:épemes effectuées. "lil.<:t que les rcccllf', CO~Te$! !\,'. n!c.s (Incl ~"-'ll k:
'"onlm! de Id sdwenlÎol1 de la Commission);

• le cas écl1canl, le r~ppor1 annuel de l'organisation fiduciaire.

S'engnge à conserver, pendant cinq ans, Ioules Ics piên""$ juS!! r1è:lljyes origi Il.]!es au \ fins de controle.

Article 4
Accepte de renoncel :lU virement du solde éVOltucl, SI Le délai mcntion;;~ ci·dc~.sus pour
l'i lir()dL:CI!on du compte d'cr1l~)loi n'cst P,'l'; r~srœlé,

,\r1itle:::'
Accepte, lor'squc J\;!,1! des frais ne jllsli/ic pas l'nollsalion du monlant de 1'2:de ftrlancière. d~

rembourser à la CommiSSIOn, sur $3 demande. les Sommes non )u.sli(jécs dé)i '''cr Cl.

Article 6
Accepte de mentionner expressémcnl le sou lien financier de la Communaulé Européenne dans 1.O!.!.s
les documents diffusés 011 publiés cl dllr<lnt Ic.c; é-vcn~ncrtl" orr,3nÎ~ dans le cadre de ce projet.

Âl'ic:(''?
ACCj)IC tout COl1:rôlc SUi" pl:'.cc opéré /l,lr les sc:r'.ll~' de L"! ;>rnr:li,~~i n 1">\):.:' ,.e:riIÎcr 1.1 oor-;nt:
utir~2Iio:l '~ fonds ;lllollCS pour la réalisation du PfO.lC1

Article 8
Sous réserve des dispositions de J'article 9 ùu contr:tt x.ceple que l'aide financière de 100'% des
dépenses totales avec un maximum de 188.453.- EctJ. xcordéc par Ir. Commission le I6IJ2I1997.
soit versée en deux Ir<J1lchcs:

- ,:O~ (1 ;3;Jrès réception p;Jr 1:1 Commission de !3 rr" :r.(C dtel:1r.llion s;igTIiC:; d:lns les 60 ;Ol;ïS qui
slI:\'cn ln :-éccption de la dcmnndr de r:lirme1!l C()"~·.." ....")nd:'lr1r(;,

- 1(; solo\; ~.pès envoi des pièces îndiquccs ~ J'Miclc ) et de 1;) demande de paiement correspondante
ct accepl~tion de celles·ci par la Commission. Le paiement sc rcra dans les 60 jours qui suivent b
notific.1tion écrite de ln p<lrt de la Commission de l'acceptation des relevés de uê~nscs ct rcectles.

Les p:liCmCnls sont effeelllés en ulilis:lnl Jes taux de cJ1<tngc (ECU/monnJic nalÎonale) à la date de
mise cr. p~icmcoL Le contrl'c/::ll)l ne POUfT;) donc revendiquer IIne per1( pour ch;Jngc cn sc rererant
:lUX mon/anIs illiljalelllclll mentionnés d:lIls le rrojel, rUlsqll'il dOÎ( :lsSllIncr Je ri"ql1c de v.lliJIÎO:1
de C' ","'!n~c en cours d'cx,,;cll(ion du rrojcl.

,C (~(;I:l' (_ r~'c ntnl rs( de (10 jours, ft (0ll\rtcr dc l.1 cI.île de Ilolific,'llion Certle de IJ Commission.
"échbllCt.: S'Cl rendant le J,\,JI c;llcndncr dll dëbll dtl L ',. lM de b C(ll1lflllssÎor:,

Les jusl i Iie;ll i rs de dCrCflSCS CI de f(~cctlcs sont ;1 ;l.urcssl'l .1 1':111<:1\( r~)ll de

COMMISSION EUROPEENNE
Dircc!Îon Génén:", XXIV Cellule financière

:l :,' " '! _. sS'~ .,' 1i'.' :, rl !C:

0. 1 'e: ,,~il';,rd, 232 . hw" '.i sn·l
fi· 1( .: /) ,~f,' ( '\T1 i '~'

,
1.
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Le re.sr c
correcte,

dél<li de paiement de 60 jours est subordonné à l'envoi des j'..l5iifiC2tirs à 1'2&e:s.se

~,
Les versemenlc; seront efTectués

au compte bancaire nO

de

KOOll 01005 OOlSOOl,:(A1985 01

Sociélè Génét:llc de B.1nque au :'~:"5l"

Ra Imc Entrcviscs
15/17 Avenue Leopold Sedar Senghor
DAKAR BP 323
SENEGAL

Organisai ion IntelJl3lionale des
Con$(7Q11Tll\leura-ûIC/Consumcrs
1):, !'1ll'{Jon:lJ

Article 9
En èas de dépenses réelles inlerieurcs aux estimations prévisionnelles budgCtairc.s, la par1H:ipol'ion de
la Commission sera limitée à 100% du montant réellement dépensé du budget rotaI. L'aide fi,nancià"e
nc powra en auctID cas donner lieu àun profil

..,

~q.

Pour le bénéficiaire C')

(*) Faire préccdcr /a sigm'llure de la nlCol;on "lu ct approuvé" cl par;1( lier cIlJ<juC' rJ.l;c.

l\nnl"xQJ. ; Voire dClll:Jndc dc S lbvcntion du 24/1 'II ?CJ7.
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